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Récapitulatif des actions 
Cout en ú 

HT 
Période 

Maitre 

dôouvrage 

Animation et suivi de la démarche    

Action n° 0-1 : Animation et pilotage du PAPI Veaune / Bouterne/ 

petits affluents du Rhône 
360 000 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Action n° 0-2 : Mise en place dôoutils de suivi de projets 0 2018/2023 
Arche 

Agglo 

Sous total  360 000   

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du 

risque 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 1-1 : Mise en place de repères de crues 20 000 2019/2020 
Arche 

Agglo 

Action n° 1-2  a : Appui, pour la réalisation des DICRIM adaptés à 

une unité géographique 

Action n° 1-2 -b  : Réalisation, révision et diffusion des DICRIM 

adaptés à une unité géographique 

5 000 

 

25 000 

2020-2022 

Arche 

Agglo 

communes 

Action n° 1-3 : Sensibilisation aupr¯s de lôensemble de la population 15 000 2018/2023 
Arche 

Agglo 

Action n° 1-4 : Sensibilisation en milieu scolaire 31 000 2018/2023 
Arche 

Agglo 

Action n° 1-5 : Formation à la prise en compte du risque inondation 

auprès des élus et techniciens des communes et dôArche Agglo 
15 000 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Action n° 1-6 : Communication auprès des journaux locaux 0 2018/2023 
Arche 

Agglo 

Action n° 1-7 : Améliorer la connaissance du risque inondation lié au 

ruissellement      Etude globale sur les ruissellements et leur gestion 
150 000 2019/2020 

Arche 

Agglo 

Action n° 1-8 : Amélioration des connaissances sur la commune de 

Saint-Jean-de-Muzols : r®alisation dôun Sch®ma directeur de gestion 

des eaux pluviales 

53 500 2018 

Commune 

de St Jean 

de Muzols 

Sous total 314 500   

Axe 2 : Amélioration de la surveillance et de la prévision des 

crues et des inondations 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 2-1 : R®alisation dôune ®tude bilan de lôexistant ï analyse 

des besoins 
0 2018 

Arche 

Agglo 

Action n° 2-2 : Etude de faisabilité pour une instrumentation visant la 

surveillance et lôalerte 
25 000 2018 

Arche 

Agglo 

Action n° 2- 3 : Instrumentation et mise en îuvre de dispositifs pour 

améliorer la surveillance et la prévision 
60 000 2018/2019 

Arche 

Agglo 

Action n° 2-4 : Organiser la surveillance : développer et former un 

r®seau de surveillance des cours dôeau 
20 000 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Sous total 105 000   

Axe 3 : Am®lioration de lôalerte et de la gestion de crise 

 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 3-1 : Appui technique dôArche Agglo lors de forts épisodes 

pluvieux 
0 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Action n° 3-2 : Réalisation et révision des PCS, avec un volet 

spécifique et adapté sur le risque inondation 
37 500 2020/2021 communes 
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Action n° 3-3 : R®alisation dôexercices de gestion de crise inondation 

 
5000 2021/2022 

Arche 

Agglo 

Sous total 42500   

Axe 4 : Amélioration de la prise en compte du risque dans 

lôurbanisme 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 4-1 : Assurer la ma´trise de lôurbanisation en zone 

inondable 
0 2018/2023 Etat 

Action n° 4-2 : Mise en place dôun outil cartographique interne visant  

le partage de la connaissance de lôal®a 
0 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Action n° 4-3 : Porté à connaissances auprès des communes 0 2018/2023 
Arche 

Agglo 

Sous total  0   

 

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 5-1 : Analyse de la vulnérabilité, identification et priorisation 

des secteurs à enjeux nécessitant un diagnostic de vulnérabilité 
50 000 2020 

Arche 

Agglo 

Action n° 5-2 : Réalisation de diagnostics et propositions de réduction 

de la vuln®rabilit® dôhabitations, dôentreprises, dôexploitations 

agricoles et de bâtiments publics du territoire 

102 500 2021/2023 
Arche 

Agglo 

Action n° 5-2 bis: Réalisation des travaux issus des diagnostics de la 

vulnérabilité  
100 000 2021 /2023  

Action n° 5-3 : Réflexion intercommunale, à l'échelle du territoire, sur 

la problématique des déplacements 
0 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Action n° 5-4 : Etude de définition des travaux de limitation des 

inondations des petits affluents du Rhône rive droite 
50 000 2021/2023 

Arche 

Agglo 

Sous total 302 500   

 

Axe 6 : Ralentissement des écoulements 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 6-1 : Bassin versant de la Veaune ï Création de 6 zones de 

rétention et reprise du lit de la Veaune dans Curson 
4 450 000 2018/2021 

Arche 

Agglo 

Action n° 6-2 : Bassin versant Bouterne / Burge  -   Poursuite de 

lôam®nagement de la Bouterne et de la Burge ¨ Tain lôHermitage et 

Mercurol- Veaunes 

3 050 000 2018/2022 
Arche 

Agglo 

Action n° 6-3 : Bassin versant Bouterne ïR®alisation dôun parcours ¨ 

moindre dommage en sortie du bassin de rétention n°1 sur la 

Bouterne à Chantemerle les Blés 

55 000 2018 
Arche 

Agglo 

Action n° 6-4 : Gestion des ruissellements - quartier des Odouards à 

Mercurol 
630 000 2018/2020 

Commune 

de 

Mercurol 

Action n° 6-5 : Petits affluents rive gauche du Rhône - 

Aménagements de la Rionne à  Erôme 
750 000 2018/2023 

Arche 

Agglo 

Action n° 6-6 : Petits affluents rive gauche du Rhône ï Bassin versant 

du Gervans modification dôun pont ¨ Gervans 
50 000 2018 

Arche 

Agglo 

Action n° 6-7 : Petits affluents du Rhône rive gauche ï Le ruisseau 

des Marais et des Barres à Serves sur Rhône ïcr®ation dôun lit a®rien 
50 000 2019 

Arche 

Agglo 

Action n° 6-8 : Petits affluents du Rhône rive droite ï Ruisseau les 

Palets à Saint Jean de Muzols  -Gestion des ruissellements 
200 000 2019 

Saint Jean 

de Muzols 
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Action nÁ 6.9: Poursuivre la r®alisation du plan pluriannuel dôentretien 

de la ripisylve et du transport solide 

PM                       

( 150 000 ú 

/an) 

2018/2023 
Arche 

Agglo 

Sous total 9 235 000   

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique 

 
Cout Période 

Maitre 

dôouvrage 

Action n° 7-1 : Petits affluents rive gauche du Rhône ï Bassin versant 

du Torras ï Réfection de la digue du Colombier  
140 000 2018/2019 

Arche 

Agglo 

Action n° 7-2: Petits affluents rive gauche du Rhône ï Bassin versant 

du Torras ïd®finition dôun sc®nario optimum de travaux ¨ lô®chelle du 

bassin versant  

80 000 2018/2023 
Arche 

Agglo 

Action n° 7-3 : Etude de connaissances des digues à enjeux 

 
90 000 2019/2020 

Arche 

Agglo 

Sous total 310 000   

TOTAL  10 669 500   
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Hors axes : Animation et suivi de la démarche 

Action n° 0-1 : Animation et pilotage du PAPI Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône 

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône  

Communes : toutes 

Maitre dôouvrage : 

ARCHE Agglo 

Programmation : 2019-2024 Montant : 360 000 ú  

 

 

CONTEXTE 

Créée le 1er janvier 2017, Arche Agglo est le fruit de la fusion de trois collectivités : Hermitage-Tournonais, 

Herbasse et Pays de Saint Félicien. 

La communauté de communes Hermitage-Tournonais avait été désignée en 2015 comme structure 

porteuse du Programme dôActions et de Prévention des Inondations, de fait Arche Agglo est devenue la 

nouvelle structure porteuse au 1er janvier 2017. Cette intercommunalité possède une équipe structurée, en 

charge de lôapplication de la comp®tence rivi¯re. Elle a h®rit® de presque 20 ans dôexp®rience de gestion de 

cours dôeau dr¹mois (la Veaune, la Bouterne et les petits affluents du Rhône).  

Depuis 1999, une ®quipe dôentretien des cours dôeau, encadr®e par un technicien de rivi¯re a ®t® mise en 

place sur la Bouterne, la Veaune et les petits affluents du Rhône rive gauche. Le technicien a également en 

charge le suivi des travaux de restauration et les travaux  post -crues. 

En 2001, les élus ont souhaité lancer un contrat de rivière intégrant la Veaune, la Bouterne et les petits 

affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re cot® dr¹mois, puis recrut® un charg® de mission ç  animateur » de cette 

procédure.  

La crue dôoctobre 2013 et lôavanc®e des programmes dôactions de limitation des crues sur la Veaune, la 

Bouterne et le Torras ont mis en avant lôimportance dôun poste de charg® de mission sp®cifique ¨ la 

prévention des inondations. Cr®e en 2014, ce poste a en charge jusquô¨ aujourdôhui :  

¶ le suivi  de lôensemble des programmes de travaux de limitation des crues de la Veaune, de la 

Bouterne, du Torras et de la Rionne (lancement des march®s de maitrises dôîuvre, suivi des 

travaux hyrauliques) 

¶ le suivi des aménagements hydrauliques réalisés sur la Bouterne  

 

OBJECTIFS 

¶ Donner les moyens humains d'assurer l'animation du PAPI, notamment la sensibilisation, la 

concertation et la coordination des acteurs concernés. 

¶ Permettre une mise en îuvre des actions inscrites dans le PAPI sous maitrises dôouvrage 

communale et intercommunale.  



 

9 

 

DESCRIPTION DE LôACTION 

La mise en îuvre effective et le suivi des actions du PAPI n®cessitent un important travail de suivi et 

d'animation.  

Il est proposé de maintenir le poste de chargé de mission «  prévention des inondations » crée en 

2014. Il veillera au bon déroulement de la procédure PAPI.  

Ce poste aura en charge : 

¶ Dôassurer la coordination avec les maitres dôouvrages locaux et de les assister pour la mise en 

îuvre des actions programm®es, 

¶ Dôassurer la  mise en îuvre des actions programm®es sous maitrise dôouvrage dôArche Agglo,  

¶ Dôassurer le suivi financier et la planification annuelle du programme 

¶ Dôorganiser, animer, rendre compte des instances en charge du suivi du PAPI ( COPIL et 

COTECH). 

¶ Dôassister les communes dans lô®laboration de leur DICRIM, PCS, démarche de surveillance et 

prévention. 

En complément, du poste de chargé de mission, il est proposé de maintenir le poste de technicien de 

rivière. Un quart de son temps sera d®di® ¨ la mise en îuvre dôactions de lôaxe 6, r®alis®es en r®gie.  

Ce poste aura en charge : 

¶ La surveillance, lôentretien des ouvrages hydrauliques existants (3 bassins écrêteurs de crues sur la 

Bouterne) et à venir. 

¶ La maitrise dôîuvre dôactions du PAPI sous maitrise dôouvrage dôArche Agglo (axe 6 : modification 

dôun ouvrage sur le Gervans, am®nagements ¨ Serves sur Rh¹ne).  

¶ La mise en îuvre du r®seau de stations de mesures 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du territoire du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo  

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
La cellule dôanimation assurera lôanimation, la coordination et 

le suivi de la r®alisation de lôensemble du PAPI 

Opérations de communication consacrées à 

cette action 

Journaux locaux, bulletins dôinformations intercommunaux et 

municipaux 

Mise ¨ jour dôinformations sur les sites internet dôARCHE 

Agglo et des communes. 

Temps dôanimation 
  Charg® de mission ARCHE Agglo d®di® ¨ lôanimation du 

PAPI :   1 ETP 

Liens et mutualisation avec dôautres 

démarches 

Mutualisation avec lôanimation et le suivi du Contrat de 

territoire «  Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, petits affluents 

du Rhône » 
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Révision prévue à mi-parcours 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

Cette action se déroulera durant toute la durée du PAPI, soit de 2019 à 2024.  

PLAN DE FINANCEMENT 

Descriptif financier de lôaction : 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 
Total ú 

TTC 

1 ETP Animateur 

PAPI 
60000 60000 60000 60000 60000 60000 360 000 

TOTAL 360 000 

 

Répartition du financement 

¶ Etat : base dôun financement ¨ 40 % dôun ETP                   

( 24 000 ú max) ï BOP 181  

¶ ARCHE Agglo 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Rapport annuel dôactivit®s 

¶ Avancement des fiches action du PAPI 

¶ Avancement du programme financier ï bilan mi-parcours  
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Hors axes : Animation et suivi de la démarche 

Action n° 0-2 : Mise en place dôoutils de suivi de projets 

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône  

Communes : toutes 

Maitre dôouvrage : 

ARCHE Agglo 

Programmation : 2019-2024 Montant : PM (intégré dans 

lôanimation du PAPI) 

 

CONTEXTE  

25 collectivités sont impliquées dans le PAPI « Veaune Bouterne petits affluents du Rhône »                            

(24 communes et 1 intercommunalité) ; autant de maitres dôouvrage potentiels et dôactions. A ce jour, 

aucun outil de suivi nôest mis en place ¨ lô®chelle de ce programme.  

OBJECTIFS 

S'assurer de la bonne mise en îuvre du programme d'actions 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action vise à mettre en place des outils pour assurer le bon déroulement du programme. 

Les outils proposés sont :  

¶ un tableau de bord de suivi des actions sous tableur 

¶ la mise en place et le suivi dôun syst¯me dôinformation g®ographique  ¨ lô®chelle du PAPI                          

(intégration des informations concernant les travaux, les repères de crues, les systèmes de 

surveillance des ouvragesé) 

¶ lôorganisation des comit®s techniques et de pilotage (la fréquence annuelle proposée est de 1  

COPIL et 2 COTECH). 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du territoire du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE AGGLO (animateur du PAPI) 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
¶ ARCHE AGGLO (animateur du PAPI) 

¶ Comité de pilotage et comité technique 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 
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Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Le contrat de territoire «  Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, petits 

affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re ». 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019-2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Int®gr® au co¾t de la cellule dôanimation du PAPI 

Répartition du financement  

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Rapport annuel dôactivit®s ï Suivi cartographique -Avancement des fiches action du PAPI  
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-1 : Mise en place de repères de crues 

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône  

Communes : toutes les communes touchées par des inondations 

avec en priorité les communes dotées dôun PPRi 

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo  

Programmation : 2020-2021 Montant : 20 000ú HT 

 

 

CONTEXTE  

Le territoire du PAPI a subi ¨ plusieurs reprises dôimportantes inondations (1993/ 1999/ 2008/ 2013). Les 

zones urbanisées situées en aval des bassins versants ont été particulièrement touchées.  Les traces de 

ces inondations sont tr¯s peu visibles aujourdôhui mais ces évènements sont encore présents dans les 

mémoires.  

Actuellement, seule la commune de Marsaz, sur le bassin versant de la Veaune, a installé des repères de 

crues suite aux inondations du 6 septembre 2008.  

Les repères de crues sont les témoins des crues passées, destinés à entretenir la mémoire du risque. Ils 

permettent de conna´tre la hauteur dôeau atteinte lors dôune inondation, la date ¨ laquelle elle sôest produite 

et lôorigine de lôinondation (d®bordement de cours dôeau ou ruissellement pluvial). 

 

OBJECTIFS 

Lôobjectif de la pose de rep¯res de crues est : 

¶ de favoriser lô®mergence de la culture du risque aupr¯s de la population,  

¶ dôassurer la transmission de la m®moire collective au fil des ann®es  et faire perdurer le souvenir 

des dernières grandes inondations vécues sur le territoire (2008 et 2013 notamment), 

¶ dôinformer et de sensibiliser  la population installée sur le territoire, du risque existant, 

¶ de r®pondre ¨ lôobligation r®glementaire en la mati¯re. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Lôaction se d®roulera en plusieurs étapes : 

1/ Recherche précise des laisses de crues à partir de : 

- lôidentification de tous les documents et supports susceptibles dôapporter des renseignements sur 

les laisses (témoignages, vidéos, photos, relevés de laisses de crues effectués après la crue de  2008 par 

Sogreah, archives communales, études post crue de 2008 et 2013 r®alis®es par les bureaux dô®tudes 
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Sogreah et Réalités environnement, notes, rapports décrivant les inondationsé).  

-la prise de contacts avec chacune des mairies du territoire PAPI et lôassociation des riverains de la 

Veaune. 

2/ Analyse et filtration de la pertinence des laisses de crue avant visite de terrain : 

Il est souhaité que les repères de crues soient visibles depuis la voie publique, dans les lieux publics 

fréquentés, exposés aux inondations sur tout le territoire des bassins versants de la Veaune, de la 

Bouterne et des petits affluents du Rhône. Ils indiqueront au minimum la date des inondations et le cours 

dôeau ¨ lôorigine de ces inondations.  

3/ Diagnostic de terrain - Validation des implantations  

Pour le bassin versant de la Veaune : 6 repères dont 1 à Beaumont-Monteux, 2 dans  Curson, 1 à 

Veaunes,  1 ¨ Chavannes et 1 ¨ Bren. Il nôy aura pas de rep¯res de crues dans le village de Marsaz car 

des plaques ont été installées suite à la crue de 2008 par la commune.  

Pour le bassin versant Bouterne : 5 repères dont 2 repères de crues ¨ Tain lôHermitage, 2 ¨ Mercurol-

Veaunes et 1 dans le village de Chantemerle les Blés. 

Pour le bassin versant du Torras : 2 repères de crues ¨ Tain lôHermitage  

Pour les autres petits affluents du Rhône : 1 dans chaque village traversé soit 

Le Crozes : 1 dans Larnage, 1 dans Crozes-Hermitage 

La Rionne : 1 dans Erôme 

Le Gervans : 1 dans Gervans   

Les Barres : 1 dans Serves sur Rhône 

Le Mazeyvieux   : 1 au niveau du camping de Vion 

Le Merdan : 1 dans Vion 

La Tuilière : 1 à Lemps quartier la Tulière 

Les Palets : 1 à Saint Jean de Muzols 

Le ruisseau de Lay : 1 au sud de Tournon  

Le Chalaix : 1 dans Mauves 

Le Rioudard : 1 dans Glun  

Le nombre de repères à mettre en place retenu est de 25. 

4/ Acquisition des plaques, passage dôun g®om¯tre  

5/ Installation des repères, conform®ment ¨ lôarr°t® du 16 mars 2006, en partenariat avec les 

communes 
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6/ Réalisation dôune table SIG de g®o ïréférencement des repères et de fiches descriptives de 

lôemplacement (service rivi¯re dôArche Agglo ï service SIG) 

TERRITOIRE CONCERNE 

Les communes touchées par les inondations de 2008 et / ou de 2013 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo   

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Lôanimateur du PAPI (ARCHE Agglo) assurera lôanimation, la 

coordination et le suivi de la r®alisation de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

Les communes et lôintercommunalit® profiteront de lôopportunit® que 

pr®sentera lôinstallation des rep¯res de crues pour mener des 

opérations de sensibilisation de la population comme proposé dans 

lôaxe 1 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020-2021 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 
Acquisition, installation (nivellement géomètre et fixation) 

TOTAL : 20 000 ú HT   

Répartition du financement 

¶ Etat : (40 % commune PPR prescrit et 50 % PPR approuvé) ï 

10 000 ú HT 

¶ MO : 50% = 10 000 ú HT 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de repères posés 

¶ Nombre d'évènements de sensibilisation et communication organisés 

¶ Alimentation de la base de données nationale sur les repères de crues 

¶ Alimentation du Syst¯me dôinformation g®ographique dôARCHE Agglo 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-2 : Appui pour la réalisation des DICRIM adaptés à une unité géographique 

  

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône   

Communes : toutes avec en priorit® les communes dot®es dôun 

PPRI et PSS 

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo  

 

Programmation : 2020 à 2022 Montant : 5 000 ú  

 

CONTEXTE 

Lôinformation pr®ventive est un pr®alable indispensable ¨ la gestion des risques. Elle consiste à 

renseigner le citoyen sur les risques majeurs quôil encourt dans le cadre de ses diff®rents lieux de vie et de 

fonctions sociales (habitat, travail, loisiré). 

Les communes dot®es dôun Plan de pr®vention des risques naturels ( PPRn) doivent r®aliser un  Document 

dôInformation Communal sur les Risques Majeurs ( DICRIM). Ce document a pour r¹le dôinformer les 

habitants des risques naturels et technologiques, des mesures de prévention, de protection et de 

sauvegarde mises en îuvre, ainsi que des moyens dôalerte en cas de survenance dôun risque. Il se doit 

dô°tre clair et p®dagogique. 

Sur les 24 communes du périmètre du PAPI, 3 PPRi ont été prescrits et 11 sont approuvés. Deux 

communes, Pont de lôIs¯re et Crozes-Hermitage disposent dôun PSS valant PPRI approuv®. 

Ci-dessous la liste des communes ayant lôobligation r®glementaire de r®aliser un DICRIM par unités 
géographiques : 

 Bassins versants Veaune, Bouterne, Torras :  

- Chantemerle les Blés, Mercurol - Veaunes, Tain-lôHermitage, La-Roche-de-Glun 

- Chanos-Curson, Pont-de-lôIs¯re 

Bassins versant des petits affluents du Rhône :  

- Serves-sur-Rhône, Erôme, Gervans, Crozes-Hermitage 

- Lemps, Mauves, Glun, Saint Jean de Muzols et Tain lôHermitage 

11 ont réalisé leur DICRIM pr®sentant lôensemble des risques et 5 communes doivent lô®laborer (Gervans, 

Serves sur Rh¹ne, Pont de lôIs¯re, la Roche de Glun et Mauves).  

Afin dôappuyer les communes dans la r®alisation dôinformation du public et de gestion de crise, 

Arche Agglo élaborera une trame des documents et interviendra en suivi et conseil auprès des 

communes afin que chacune sôapproprie et personnalise la trame. 

Compte tenu des autres actions dôArche agglo en termes dôinformation du public et dôappui ¨ la gestion de 

crise, il est int®ressant de mutualiser ¨ ce niveau lô®laboration dôun DICRIM de qualit®. Celui-ci pourra 

également comporter une partie encourageant la population ¨ mettre en îuvre son Plan Familial de 

Mise en sécurité (PFMS).  
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Lors des rencontres men®es dans le cadre de lô®laboration du PAPI, les ®lus ont formul® le souhait dô°tre 

accompagn®s et dôavoir une d®marche en commun par bassin versant. 

OBJECTIFS 

¶ Améliorer la gestion de crise, sensibiliser et informer la population sur les risques majeurs existants 

(en particulier les populations nouvellement installées sur les zones les plus à risques),  

¶ Analyser de façon pertinente les DICRIM actuels et établir une priorisation.  

¶ Favoriser la réalisation des DICRIM sur les communes du p®rim¯tre nôen poss®dant pas ¨ ce jour et 

de proposer une mise à jour et amélioration pour les communes du territoire qui en possèdent un.  

¶ Faire évoluer les DICRIM en fonction des nouvelles données disponibles sur les bassins versants 

¶ Développer la culture du risque  

¶ Garantir une coh®rence des documents ¨ lô®chelle dôun m°me bassin versant 

¶ R®pondre ¨ lôobligation r®glementaire des maires vis-à-vis du risque inondation  

DESCRIPTION DE LôACTION 

La présente fiche action sera animée et coordonnée par Arche agglo, structure porteuse du PAPI. Cette 

d®marche sous maitrise dôouvrage intercommunale garantit la coh®rence des DICRIM ¨ lô®chelle dôun 

bassin versant,  

Elle consiste à :  

- Effectuer une analyse pertinente des DICRIM actuels  

- Elaborer une trame de DICRIM par unité géographique avec une infographie adaptée, claire 

et synthétique. 

- Réfléchir sur des messages communs et adaptés à chaque commune. 

- Suivi ï accompagnement de la mise en îuvre des DICRIM des communes 

- Relayer lôinformation auprès de la population via le site internet dôArche Agglo et les 

bulletins dôinformation  

Il est proposé de mener cette action en regroupant les communes par unité géographique, comme ce fut le 

cas dans le cadre de lô®laboration du PAPI.  

Ainsi, une trame commune de DICRIM sera établie, pour les communes dôune m°me unit® 

géographique en intégrant les spécificités de chacune (exemple : petits affluents du Rhône rive droite et 

rive gauche ï fort ruissellement). Ce travail en commun, par bassin versant disposant des mêmes 

probl®matiques, sera fait ®galement dans le cadre de lô®laboration des PCS et des exercices de gestion de 

crise. 

La réalisation de ces documents sera mutualisée, pour limiter les co¾ts (production dôune trame et 

dôune mise en forme identique par unité géographique) et partager les réflexions et les bonnes 

expériences. Cette mutualisation sera animée et coordonnée par ARCHE Agglo. 

Une sensibilisation plus poussée sera réalisée menée par Arche Agglo auprès des communes des 

bassins versants Veaune, Bouterne, Torras, Rionne fortement touchées par le risque inondation. Cette 
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action est prioritaire pour ces communes. 

 

Au total, lôaction pr®voit la r®alisation dôune trame de 5 DICRIM et la r®vision dôune trame de 5 DICRIM  

pour chaque bassin versant, soit :  

- la Veaune, 

- la Bouterne,  

- le Torras 

- les petits affluents rive droite 

- les petits affluents rive gauche  

TERRITOIRE CONCERNE 

Toutes les communes avec en priorit® les communes dot®es dôun PPRI et dôun PSS 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Maître(s) dôouvrage Arche Agglo  

Modalit®s de pilotage, suivi, é 

Lôanimateur du PAPI (ARCHE Agglo) assurera lôanimation, la 

coordination et le suivi de la r®alisation de lôaction notamment sur la 

thématique du risque inondation. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
Cf. modalités de diffusion ci-dessus 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 ï analyse des DICRIM et réflexion sur une trame par unité géographiques  

2021 à 2023 ï accompagnement des communes, coordination et mutualisation pour la réalisation et la 

révision des DICRIM 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 5 000 ú HT  

Répartition du financement 
¶ Etat : 50% (2500 úHT)  

¶ MO : 50% (2 500 ú HT) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de DICRIM réalisés    Nombre de DICRIM révisés 

¶ Nombre de DICRIM diffusés ï population sensibilisée 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-3 : Réalisation, révision et diffusion des DICRIM adaptés à une unité 
géographique 

  

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône   

Communes : toutes avec en priorit® les communes dot®es dôun 

PPRI et PSS 

Maitre dôouvrage : Communes 

Programmation : 2021 à 2023 Montant : 25 000 ú  

 

 

CONTEXTE 

Lôinformation pr®ventive est un pr®alable indispensable ¨ la gestion des risques. Elle consiste à 

renseigner le citoyen sur les risques majeurs quôil encourt dans le cadre de ses diff®rents lieux de vie et de 

fonctions sociales (habitat, travail, loisiré). 

Les communes dot®es dôun Plan de pr®vention des risques naturels (PPRn) doivent r®aliser un  

Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). Ce document a pour rôle 

dôinformer les habitants des risques naturels et technologiques, des mesures de prévention, de protection 

et de sauvegarde mises en îuvre, ainsi que des moyens dôalerte en cas de survenance dôun risque. Il se 

doit dô°tre clair et pédagogique. 

Sur les 24 communes du périmètre du PAPI, 3 PPRi ont été prescrits et 11 sont approuvés. Deux 

communes, Pont de lôIs¯re et Crozes-Hermitage disposent dôun PSS valant PPRI approuv®. 

Ci-dessous la liste des communes ayant lôobligation r®glementaire de r®aliser un DICRIM par unités 
géographiques : 

 Bassins versants Veaune, Bouterne, Torras :  

- Chantemerle les Blés, Mercurol - Veaunes, Tain-lôHermitage, La-Roche-de-Glun 

- Chanos-Curson, Pont-de-lôIs¯re 

Bassins versant des petits affluents du Rhône :  

- Serves-sur-Rhône, Erôme, Gervans, Crozes-Hermitage 

- Lemps, Mauves, Glun, Saint Jean de Muzols et Tain lôHermitage 

11 ont réalisé leur DICRIM pr®sentant lôensemble des risques et 5 communes doivent lô®laborer (Gervans, 

Serves sur Rh¹ne, Pont de lôIs¯re, la Roche de Glun et Mauves).  

Une actualisation et une communication régulières auprès de la population sont importantes suite aux 

nouvelles données disponibles. Les communes non soumises à un PPRi ont également tout intérêt à 

élaborer des actions dans ce sens. 
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OBJECTIFS 

¶ Am®liorer la gestion de crise et lôanticipation de lô®vacuation 

¶ Sensibiliser les personnes les plus exposées parmi les groupes (population, entreprises, bâtiments 

publicsé) et les populations nouvellement install®es sur les zones les plus ¨ risques. 

¶ Faire évoluer les DICRIM en fonction des nouvelles données disponibles sur les bassins versants 

¶ R®pondre ¨ lôobligation r®glementaire des Maires vis-à-vis du risque inondation  

DESCRIPTION DE LôACTION 

Lô®laboration dôune trame de DICRIM par unit®s g®ographiques est lôobjectif de lôaction 1.2 a.  

Afin que le DICRIM remplisse son objectif de sensibilisation et de préparation de la population, il est 
n®cessaire que les communes se lôapproprient et lôadaptent ¨ la situation et ¨ lôorganisation locale.  

Aussi cette action prévoit la déclinaison locale de la trame DICRIM int®grant le guide PFMS, lô®dition 
et la diffusion par les communes. 

Modalités de mise en îuvre de lôaction :  

¶ Adaptation de la trame DICRIM par unit® g®ographique ¨ lô®chelle communale suivant les 

caractéristiques locales des inondations et de la gestion de crise. 

¶ Validation par le Maire et les élus 

¶ Edition des DICRIM 

¶ Diffusion des DICRIM et information auprès de la population communale  

Ce document sera porté à la connaissance des administrés par les communes de la façon suivante : 

- Réunion publique, affiche 

- Annexe aux bulletins communaux à deux reprises, en 2020 puis en 2022 

- Transmission à chaque nouvel arrivant dans la commune 

- En libre consultation en mairie 

- Mise en ligne des DICRIM sur les sites internet des communes.  

Toutes les communes seront assistées par Arche Agglo dans le déroulé de cette action, dans une  

recherche de mutualisation.  

TERRITOIRE CONCERNE 

Toutes les communes avec en priorit® les communes dot®es dôun PPRI et dôun PSS 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage Communes  

Modalit®s de pilotage, suivi, é 

Lôanimateur du PAPI (ARCHE Agglo) assurera lôanimation, la 

coordination et le suivi de la r®alisation de lôaction notamment sur la 

thématique du risque inondation. 
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Opérations de communication 

consacrées à cette action 
Cf. modalités de diffusion ci-dessus 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2021/2022 (réalisation, révision et première diffusion) et 2022/2023 (deuxième diffusion) 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

R®alisation, r®vision, ®dition, diffusion dôun DICRIM (soit une 

moyenne de 1000 ú / commune)  

TOTAL arrondi ¨ 25 000 ú HT  

Répartition du financement 
¶ Etat : 50% (commune PPRI prescrit ou approuvé) 12 500 ú HT 

¶ MO : 50% (12 500 ú HT) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de DICRIM réalisés 

¶ Nombre de DICRIM révisés 

¶ Nombre de DICRIM diffusés ï population sensibilisée 

¶ Nombre de nouveaux arrivants ayant reçu le DICRIM 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-4 : Sensibilisation auprès de lôensemble de la population  

  

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône 

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : 15 000 ú  

 

 

CONTEXTE / OBJECTIFS 

La population installée en zones inondables de Curson, Tain l'Hermitage et  Mercurol est sensible au 

risque inondation, suite aux trois crues majeures des 20 ans dernières années  (1999,2008 et 2013). A la 

différence, les personnes non touchées directement par des inondations, ont conscience du risque 

quelques mois après lô®v¯nement, mais cette sensibilisation sôestompe assez vite.  

Afin de pallier à ce constat, des actions de sensibilisation auprès du grand public ont été menées à 

plusieurs reprises sur le territoire, notamment dans le cadre dô®v¯nements nationaux. Lors de la Fête de la 

Nature et la Fête de la science des visites de chantiers des travaux de limitation des inondations de la 

Bouterne dans Tain lôHermitage et de cr®ation dôun bassin écrêteur de crue à Chantemerle les Blés ont été 

organisées. En parallèle, des bulletins dôinformations publi®s par lôintercommunalit® ont retranscrit 

annuellement les actions «  rivières » engagées sur le territoire.   

Il convient de développer ces actions et de mettre en place des outils pour assurer une sensibilisation de 

l'ensemble de la population sur le risque inondation existant et les actions menées. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action consistera en : 

¶ La d®finition dôun plan de communication et des messages à faire passer en priorité sur les 

origines du risque, sa fréquence, ses conséquences, la stratégie menée, les responsabilités de 

chacun... Ce travail sera r®alis® par lôanimateur du PAPI en collaboration avec le service 

communication dô ARCHE Agglo. 

¶ Lôintégration de ces messages dans les bulletins dôinformations et sur les sites internet 

dôArche Agglo et des communes. Notons quôil sôagit de poursuivre et dôintensifier une action d®j¨ 

menée sur le territoire. En effet ARCHE Agglo a consacré, dans son dernier magazine, un article 

sur les actions découlant de la compétence rivière dont les travaux de limitation des crues de la 

Bouterne. Les communes communiquent déjà régulièrement sur le sujet, dans leurs bulletins 

municipaux.  

Le site internet dôArche agglo est en construction, une page sera consacrée au PAPI. Les 

consignes de sécurité et les gestes de prévention seront également relayés. 

¶ La mise en place de rendez-vous semestriel ¨ lôattention de la population, basés sur des visites 



 

23 

 

de chantier de travaux en cours. Ce type de démarche a été proposé à plusieurs reprises lors des 

travaux de la Bouterne dans Tain et a été fortement apprécié du grand public.  

Il est proposé d'utiliser : 

- Les principaux moyens de communication existants auprès de la population (bulletins 

municipaux et intercommunal, sites internet dôARCHE Agglo et des communes, journaux locaux). 

- Les manifestations lors desquelles, le service rivière dôARCHE Agglo tient un stand et propose 

des animations (exemple : la fête de la science en septembre à Saint Jean de Muzols, la fête de la 

nature en mai et la fête de la biodiversité en juin ...). Deux panneaux spécifiques au risque 

inondation et au programme dôactions du PAPI seront réalisés et utilisés lors de ces 

manifestations. 

- Les opérations plus concrètes et visuelles sur le terrain comme la mise en place de repères de 

crues, les travaux sur la Bouterne... Lors de ces actions, une communication sera proposée 

(inauguration, visite de chantier...). Il conviendra de transmettre une information préalable à la 

population sur les objectifs, lieux et dates de ces rassemblements sur le terrain, par le biais de la 

presse, des sites internet intercommunaux ou communaux. Les visites de chantier seront 

l'occasion pour Arche Agglo et les communes concernées de diffuser des messages adaptés sur le 

risque. A lôissue de ces rencontres, un compte rendu sera relayé dans la presse et  les sites 

internet. 

Il sôagit donc dôune action conjointe entre ARCHE Agglo et les communes concernées. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du périmètre du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 

¶ ARCHE Agglo (plan de communication, préparation des 

messages et diffusion) 

¶ Communes (diffusion dans les bulletins et sites internet) 

Modalités de pilotage, suivi, é Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation et la coordination de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
Côest lôobjet de cette action 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
Forte concertation avec le service communication dôArche Agglo 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

Contribution à la diffusion des messages (impression, expo, support 

multimédia), organisation d'évènementiels :  

-Rédaction et mise à jour de pages spécifiques à la gestion du risque 
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inondation, la pr®vention et lôinformation (DICRIM) sur les sites internet 

dôArche Agglo et des communes:                      1000ú / an x 6 = 6000ú 

  

-Organisation de visites de terrain (2 /an) : location mini bus, matériel 

sonorisation :                                                     300ú X 2 X 6 = 3600ú 

 

-Participation évènementiel/ exposition : préparation support de 

communication (roll up) :                                                              600ú 

 

-Rédaction, publication dans le magazine dôARCHE Agglo 

dôinformations sur la démarche PAPI et les actions engagées afin de 

limiter le risque + édition à 10 000 exemplaires, une fois par an : 

                                                                           800ú/ an X 6= 4 800ú 

 

                                                                 Soit un total de 15 000 ú HT  

Répartition du financement 
¶ Etat : 50% (7 500 úHT) 

¶ MO : 50% (7 500 ú HT) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de bulletins communaux et intercommunaux intégrant des messages de sensibilisation 

¶ Nombre de sites internet intégrant des messages de sensibilisation 

¶ Nombre de destinataires des magazines et bulletins communaux 

¶ Nombre dôop®rations de sensibilisation r®alis®es sur le terrain 

¶ Nombre de personnes présentes durant ces opérations 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-5 : Sensibilisation en milieu scolaire 

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône   

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : 31 000 ú 

 

 

CONTEXTE  

Une intervention en milieu scolaire pr®sente le double int®r°t dôinculquer une culture du risque dès le 

plus jeune âge et dôesp®rer diffuser de lôinformation de la part des enfants dans les foyers et aupr¯s 

des proches.  

Sur la partie drômoise du PAPI, une 1ere campagne de sensibilisation sur le th¯me de lôeau, a été menée 

de  2005 à 2010, auprès dô®l¯ves de primaire, dans le cadre du contrat de rivière « Veaune, Bouterne, 

petits affluents du Rhône » porté par la communauté de communes du Pays de lôHermitage). Par an, 400 

élèves ont bénéficié de 3 ½  journées dôanimation, basées sur la découverte des  rivières à proximité de 

chez eux, leurs richesses (faune, flore)  et les contraintes (sécheresse, crues, pollutioné). 

Le retour des élèves, enseignants et parents est très positif. Les élèves ont amélioré leurs 

connaissances sur les cours dôeau et milieux aquatiques et sensibilisé en parallèle leur entourage. 

En décembre 2017, un contrat de territoire «  Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, petits affluents du Rhône et 

de lôIs¯re » a été signé, int®grant les cours dôeau du PAPI. Une campagne de sensibilisation auprès des 

scolaires, sur la préservation des milieux aquatiques, est programmée chaque année de 2018 à 2022.  

Notons quôen parall¯le une d®marche de sensibilisation aupr¯s du coll¯gue de Saint Donat sur lôHerbasse 

(bassin versant de lôHerbasse) est pilot® par le d®partement de la Dr¹me dans le cadre dôun appel ¨ projet 

TRI.  Des élèves de ce collègue sont également originaires des communes amont des bassins versants de 

la Veaune et de la Bouterne et b®n®ficieront ainsi dôune sensibilisation au risque.    

OBJECTIFS 

- Contribuer ¨ lô®mergence dôune r®elle culture du risque auprès de la population, par le biais de 

lô®ducation. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action du PAPI consiste à intégrer aux séances de sensibilisation déjà prévues dans le contrat de 

territoire un volet spécifique sur le risque, en priorité dans les établissements scolaires des 

communes les plus exposées et dot®es dôun PPRI. 

Il est prévu une séance de ½ journée par établissement, renouvelée tous les 2 ans pour les primaires 

(priorité aux classes de CM1/ CM2) et 1 fois pour les secondaires. Lôobjectif ®tant dôaborder la notion de 
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bassin versant et de risque. 

 Description du contenu de la séance de sensibilisation sur le risque inondation :  

¶ La pr®sentation des cours dôeau du PAPI (les différentes unités géographiques avec un zoom sur 
les cours dôeau ¨ proximit® de lô®cole).   

   

¶ Les paramètres : Pluviométrie, topographie du site, augmentation du d®bit des cours dôeau, 
 

¶ Les enjeux : Humains, ®conomiques (villages, zones dôactivit®s, ®quipements publics et priv®s, 
activités agricoles), 

 

¶ Les facteurs aggravants : Urbanisation, imperméabilisation des sols, pression foncière réduisant 
les zones tampons sur lôamont, remembrement, curage, 

 

¶ Les solutions : Acquisition de terrains pour laisser la rivière divaguer et dissiper au maximum son 

énergie dans les secteurs sans enjeux, création de bassins écrêteurs de crue quand les zones 
naturelles dôexpansion ne sont pas disponibles, confortement des digues et d®viation des 
écoulements en forte crue pour préserver les villages. 

Cette action sera men®e en partenariat ®troit avec lôinspection acad®mique et des organismes spécifiques 

tels que le Service dôIncendie et de Secours (SDIS). Elle sera confi®e ¨ un prestataire, pour le compte 

dôArche Agglo et r®alis®e en extérieur au bord d'une rivière ou bien en classe. 

52 établissements sont identifiés dans le périmètre du PAPI : 44 écoles primaires, 5  lycées (dont 1 à 

Tain lôHermitage et 4 à Tournon) et 3 collèges à Tournon. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Les établissements scolaires situés en zones inondables seront sensibilisés en prioritaire : Mercurol-

Veaunes, Serves-sur-Rhône, Chantemerle les Blés, Erôme, Tain lôHermitage.  La campagne sera élargie à 

lôensemble des communes sujettes aux inondations. 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 
ARCHE Agglo(animateur du PAPI), en concertation avec les communes 

(relai avec les établissements scolaires) et lôAcad®mie de Grenoble 

Modalit®s de pilotage, suivi, é Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation et la coordination de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

Organisation d'une manifestation en fin d'année scolaire avec 

présentation du travail réalisé par chaque classe.  

Temps dôanimation 
Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI + 

prestataire extérieur 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Mutualisation avec les sessions de sensibilisation prévues dans le 

Contrat de territoire 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 ï 2024 
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PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

Primaire : ½ journée de sensibilisation : 300 ú X 44 établissements X 2 

fois durant la durée du PAPI = 26 400 ú 

Secondaire : ½ journée de sensibilisation : 575 ú (animation et sortie 

sur le terrain) X 8 collèges- lycées 1 fois durant la durée du PAPI                

= 4 600 ú 

Soit au total sur lôensemble du programme  31 000 ú                                    

pour 52 établissements  

Répartition du financement 
¶ Etat : 50% (15 500 ú) 

¶ ARCHE Agglo : 50%  (15 500 ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de séances de sensibilisation menées 

¶ Nombre dôenfants sensibilis®s 

¶ Retour de satisfaction des enseignants, des élèves et des parents 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-6 : Formation à la prise en compte du risque inondation auprès des élus et 
techniciens des communes et dôArche Agglo 

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône  

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : 15 000 ú 

 

 

CONTEXTE 

Lors de lô®laboration du PAPI et des rencontres par unit®s g®ographiques, il est apparu que les ®lus et les 

techniciens communaux semblent peu formés à la prise en compte du risque inondation dans la gestion 

communale et ¨ lôactualisation de ce risque. Il ressort également une méconnaissance des obligations 

r®glementaires sur les communes dot®es dôun PPRi. 

Pour répondre à ce constat, une 1ere séance de sensibilisation « les élus face à la crise », animée par le 

directeur de lôIRMA, a été proposée par Arche Agglo, le 5 juillet 2016. Lôensemble des repr®sentants ®lus et 

techniciens des communes des bassins versants du PAPI ont répondu présent. Dans un questionnaire 

distribu® ¨ lôissue de la rencontre, ils ont fortement exprim® le souhait de poursuivre la sensibilisation et 

dôapprofondir les connaissances face au risque.  

OBJECTIFS 

- Faciliter la compr®hension et lôint®gration des donn®es techniques et r®glementaires. 

-Sensibiliser les acteurs locaux par lôorganisation de rencontres de travail autour du risque inondation 

-Conforter la culture du risque des élus et techniciens, afin de renforcer la pertinence de leurs décisions en 

la matière et des messages relayés auprès de la population  

-Fournir aux responsables et décideurs locaux les conditions pratiques et managériales idéales pour 

garantir le caractère opérationnel de leurs dispositifs de gestion de crise. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Dans le cadre de cette action, des formations seront proposées aux élus et techniciens des communes et 

dôArche Agglo : 

- Sur les thématiques générales. Ces s®ances dô®changes seront animées par les agents du service 

rivi¯re dôArche Agglo, et programmées une fois par an. Elles permettront dôaborder les actions de 

sensibilisation engagées sur le territoire, les retours de la population, lôutilisation et la mise ¨ jour des 

documents communaux (DICRIM, PCS) et les nouvelles données disponibles issues des études 

engag®esé   
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ARCHE Agglo fournira également aux représentants communaux des éléments de langage destinés à 

rendre la plus efficace possible la communication menée auprès de la population. Lôobjectif ®tant de 

constituer et animer un réseau dô®lus et de techniciens.  

- Sur les th®matiques plus pointues dôinformation pr®ventive et de gestion de crise, un partenariat 

avec lôInstitut des Risques Majeurs ( IRMa) de Grenoble et la Préfecture sera privilégié, dans la continuité 

de la rencontre de juillet 2016 «  les élus face à la crise ». Seront abordées les thèmes suivants : 

- Le risque inondation : savoir le reconnaitre, le d®finir et lô®valuer 

- La politique de prévention des inondations : fonctionnement des bassins versants, incidences des 

activit®s humaines, int®gration du risque dans les documents dôurbanisme, les PPRi et les 

obligations qui en découlent. 

- La prévision, lôalerte et la gestion de crise : connaissance de lôorganisation de la pr®vision des 

crues, les obligations du maire en mati¯re de s®curit® civile, lôorganisation de crise au niveau 

communal, étude de cas, le lien entre les communes dôun m°me bassin versant, la solidarité 

amont/ aval 

Il est prévu de renouveler ces formations après les prochaines élections municipales. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Lôensemble des communes du PAPI. 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ¶ ARCHE Agglo 

Modalités de pilotage, suivi, é 

ARCHE Agglo  (animation des séances sur des thématiques générales 

et coordination) 

IRMA et Préfecture (animation des séances sur des thématiques 

pointues) 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 

Temps dôanimation Intégré au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
- 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

Première séance animée par lôIRMA : 2016 

Nouvelles séances animée par lôIRMA : 2020 et 2022 

Séances animées par ARCHE Agglo : chaque année à partir de 2019 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

Concernant les thématiques générales, et lôanimation dôun r®seau, les 

r®unions seront int®gr®es dans le plan dôactivit® du service rivi¯re 

dôArche agglo. 

Concernant lôinformation pr®ventive et de gestion de crise, 4 cycles de 
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formation IRMA de deux jours (max 15 personnes) seront prévues, 2 en 

2018 et 2 en 2020, soit pour  un total de  15 000 ú HT (moyenne de 

3750 ú / cycle) 

Répartition du financement 
¶ Etat : 50% (7 500 ú)  

¶ MO : 50 % ( 7 500 ú)     

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de s®ances de sensibilisation dispens®es (par lôIRMA, par ARCHE AGGLO) 

¶ Nombre de communes ayant bénéficié de ces séances 

¶ Nombre de représentants communaux ayant bénéficié de ces séances 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-7 : Communication auprès des journaux locaux 

 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône  

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : / 

 

 

CONSTAT / OBJECTIFS 

Lôam®lioration de la conscience du risque aupr¯s de la population passe par la presse. En effet, lors des 

crues de 2008 et 2013, de nombreux articles et photos des dégâts engendrés ont été publiés permettant de 

visualiser les inondations.  

Lôobjectif vis® dans cette action et de fournir aux journaux locaux les informations nécessaires à une 

communication de qualité sur le risque inondation. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action consiste à : 

¶ Organiser des conférences de presse régulières (moyenne de 1 fois par an) avec les journaux 

locaux, afin de fournir des informations précises et des éléments de langage sur les risques 

existants, la stratégie et les actions menées par les acteurs du territoire 

¶ Inviter les journalistes aux opérations de sensibilisation organisées sur le territoire 

(notamment lors de la mise en place de repères de crue et des visites de travaux de lutte contre les 

inondations) 

Notons quôil sôagit de poursuivre une action d®j¨ men®e sur le territoire. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du territoire 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 
ARCHE Agglo (organisation des conférences de presse et invitation des 

journalistes aux opérations de sensibilisation) 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Lôanimateur du PAPI assurera le suivi et la coordination de lôaction avec 

lôappui du service communication dôARCHE Agglo 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
/ 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 



 

32 

 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
- 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Intégré au coût de la cellule dôanimation du PAPI 

Répartition du financement 
 

 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de conférences de presse organisées 

¶ Nombre dôop®rations de sensibilisation en pr®sence de journalistes 

¶ Nombre dôarticles ayant ®t® publi®s sur le risque et les actions menées 

¶ Qualité de ces articles 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-8 : Améliorer la connaissance du risque inondation lié au ruissellement                    
Etude globale sur les ruissellements et leur gestion  

 

* 

Cours dôeau : Veaune / Bouterne/ petits affluents du Rhône 

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo 

Programmation : 2020 - 2021 Montant : 150 000 ú HT   

 

CONTEXTE  

Le territoire du PAPI est touché par des inondations issues des d®bordements de cours dôeau mais 

également des ruissellements. La réalisation des PPRi a permis une connaissance précise des 

débordements sur les communes du PAPI. 

Sur ces mêmes communes, des ruissellements ont été constatés lors des dernières crues, surtout 

celles de 2008 et 2013.  Suites à ces évènements, des réflexions concernant la gestion des ruissellements 

et des eaux pluviales ont été lancées à des échelles communales :   

-Sur le bassin versant de la Veaune, Chanos-Curson a engagé en 2009 une étude sur la gestion du pluvial 

et les aménagements à envisager. A ce jour, cette r®flexion est rest®e au stade dô®tude. Marsaz a mené un 

schéma des eaux pluviales retranscris dans le PLU en 2012. 

-Sur le bassin versant de la Bouterne, Mercurol-Veaunes a lancé un schéma directeur des eaux pluviales 

du quartier des Odouards, pr®sentant une grande sensibilit® aux ruissellements. Ce travail abouti aujourdôhui 

à un programme de travaux int®gr® dans lôaxe 6 du PAPI.  

-La commune de Saint Jean de Muzols a également pris en compte cette problématique suite aux épisodes 

pluvieux de septembre 2008 car les dégâts constatés sur la commune provenaient principalement des 

ruissellements des coteaux. Les élus de cette commune souhaitent avancer rapidement sur des 

préconisations de gestion car une modification de lôoccupation du sol est constat®e depuis 5 ans. De 

nombreux défrichements de versants boisés sont effectués au profit de plantations de vigne. Cette situation 

pourrait augmenter la problématique du ruissellement. Ils ont ainsi inscrit dans le PAPI une étude spécifique 

eaux pluviales (action 1.8) dont les résultats viendront alimenter cette étude et des travaux (Axe 6 du PAPI). 

OBJECTIFS  

Les objectifs de cette action sont :  

- Dôam®liorer la connaissance des ruissellements en prenant en compte lô®chelle du bassin versant 

- Dô®tudier la problématique ruissellement identifiée sur le territoire en ciblant les secteurs à enjeux ; 

- Dôidentifier lô®tat du territoire sur la vuln®rabilit® du ruissellement  
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- Dô®tudier les aménagements potentiels  

- Dô®tudier l'opportunité de mettre en place des mesures visant à promouvoir des pratiques culturales 

susceptibles de limiter le ruissellement, favoriser la rétention à la parcelle et réduire les risques 

d'érosion des sols. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

  ARCHE Agglo, maitre dôouvrage aura en charge le suivi, la mise en îuvre, le bilan et la valorisation de 

lôop®ration. Un bureau dô®tudes sera missionn® pour le travail suivant :  

 1/ R®alisation dôun ®tat des lieux 

A partir dôenqu°tes aupr¯s des communes du PAPI,  de visites de terrain et dôun relev® Lidar complet, il sera 

demandé au prestataire de :   

-Délimiter et cartographier les sous-bassins versants et le réseau secondaire du territoire du PAPI 

-Identifier les zones de ruissellement et lô®tat du territoire sur la vulnérabilité du ruissellement à 

lô®chelle du PAPI (croisement des éléments topographiques/ occupation du sol) avec relation dynamique 

des pluies de retour 5/10/30/50/100 ans par rapport au ruissellement ï décrire le ruissellement dans la 

génération des crues souvent rapides.  

-Recenser les dysfonctionnements du réseau de fossés et aménagements existants, 

-Caractériser les enjeux érosion et ruissellement des sous bassins versants (morphologie des bassins 

versant (plateau, versant, fond de vallée) ; volumes ruisselés théoriques ; sensibilit® des terrains ¨ lô®rosion ; 

occupation du sol ; pente etcé) ; 

-Définir une typologie de bassin versant permettant dôen d®gager les principaux enjeux (lutte contre 

lô®rosion des sols ; gestion des volumes dôeau ruissel®e é) 

-Définir et cartographier les zones à enjeux bâti. 

Dans cette partie identification / état des lieux, il sera demandé au prestataire : 

-une présentation des résultats par commune, 

-une intégration et mise à jour des réflexions en cours, menées par les communes de Chanos-Curson, 

Mercurol, Saint Jean de Muzols et Marsaz (Schéma directeur des eaux pluviales de  2012). 

 Le schéma directeur des eaux pluviales de Saint Jean de Muzols, réalisée en 2018 par la commune 

sera intégré ( cf fiche action 1.8.). Chantemerle les Blés et Veaunes seront également à étudier de façon 

plus précise car ces communes ont subi des dégâts liés à des ruissellements de coteaux en 2008 et 2013.  

 

2/ Mise en avant dôun programme dôactions et de préconisations afin de limiter les désordres déjà 

constatés issus des ruissellements (exemple : rédaction d'une charte de bonnes pratiques pour la maîtrise 

des ruissellements, adaptation des pratiques à la parcelle, ouvrages structurantsé). 

Rédaction de fiches récapitulatives avec les mesures de gestion appropriées aux enjeux (Propositions 

de solutions ¨ lô®chelle du sous bassin versant, ou de la parcelle) 

Les communes de Mercurol-Veaunes et Saint Jean de Muzols ont des programmes dôactions liés à la 

gestion des ruissellements sur des sous bassins versants proposés comme sites pilotes ( cf axe 6)  
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3/ Identification de mesures préventives afin dô®viter lôaggravation des d®sordres dans le futur : 

Mise en place dôun port® ¨ connaissance auprès des communes. Les résultats de cette étude devront 

être intégrés aux PLU en cours de révision durant la durée du PAPI (zonage et règlement associé) 

Sensibilisation auprès des exploitants agricoles afin dôadapter les pratiques. 

Lô®tude sera men®e en étroite concertation avec ARCHE Agglo, les communes et le monde agricole 

(chambre dôagriculture et syndicats agricoles). ARCHE Agglo accompagnera les communes ¨ lôissue de 

lô®tude dans la prise en compte de ces donn®es et la mise en îuvre de ces pr®conisations.  

TERRITOIRE CONCERNE 

Lôensemble du territoire du PAPI. Les réflexions sur ce type de problématique doivent nécessairement 

d®passer les limites administratives des communes et °tre men®es ¨ lô®chelle des bassins versants. Les 

études sur les différents secteurs du territoire seront toutefois proportionnées aux enjeux et elles intégreront 

les r®sultats des ®tudes d®j¨ r®alis®es ¨ lô®chelle communale. 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo en concertation avec les communes 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 

Lôanimateur du PAPI   assurera lôanimation, la coordination et le suivi de 

la mise en îuvre de lôaction. 

2 organisations seront également mises en place pour assurer le suivi et 

la validation de lô®tude : 

¶ un COTEC (avec les principaux partenaires techniques et financiers 

et des représentants des communes et du monde agricole) 

¶ un COPIL (COTEC + lôensemble des communes) 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
Mutualisation avec le volet géomorphologie du contrat de territoire   

Révision prévue à mi-parcours 
Les r®sultats de lô®tude impliqueront de nouvelles actions, objet dôun 

avenant possible. 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 - 2021 (r®alisation de lô®tude) 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 150 000 ú HT (intégrant le relevé LIDAR) 

Répartition du financement 
¶ Etat : 50% (75 000 ú) 

¶ MO : 50% (75 000 ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Solutions curatives mises en place pour limiter les désordres constatés 

¶ Mesures préventives mises en place pour éviter lôaggravation des d®sordres 
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Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Action n° 1-9 : Amélioration des connaissances sur la commune de Saint-Jean-de-Muzols : 
r®alisation dôun Schéma directeur de gestion des eaux pluviales  

 

 

Bassin versant : petits affluents du Rhône rive droite  

Cours dôeau : tous  

Communes : Saint Jean de Muzols  

Maitre dôouvrage : commune de 

Saint Jean de Muzols 

Programmation : 2019 - 2020 Montant : 53 500ú 

 

 

CONTEXTE  

En septembre 2008, la commune de Saint Jean de Muzols a été fortement touchée par les inondations 

issues des ruissellements de petits affluents du Rhône rive droite. Aujourdôhui les déboisements des 

versants pentus de ces cours d'eau sont de plus en plus fréquents et laissent place à la vigne. 

La commune souhaite r®viser son plan local dôurbanisme. En pr®alable de cette r®vision, une réalisation du 

schéma de gestion des eaux pluviales est programmée en tenant compte de ce nouveau contexte.  

En 2003, la commune avait r®alis® un sch®ma g®n®ral dôassainissement avec un volet eaux pluviales. Ce 

travail a permis dôidentifier les sous bassins versants des affluents du Doux et du Rh¹ne, et de pr®coniser 

dôactions de gestion des eaux pluviales et des ruissellements.  De 2009 à aujourdôhui, des actions ont été 

menées sur les affluents du Doux. Dans ce PAPI, est intégré une action sur le ruisseau des Palets affluents 

du Rhône ( Axe 6).  

OBJECTIFS 

-améliorer la connaissance des eaux pluviales sur la commune de Saint Jean de Muzols 

-tenir compte des ®l®ments dôinformations sur les eaux pluviales dans lôurbanisme 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette étude sera confi®e ¨ un bureau dô®tudes et ces résultats seront intégrés dans lô®tude globale des 

ruissellements (fiche action 1.7)  

Il sera demandé au prestataire de : 

1/ Réaliser un bilan de lôexistant des réseaux et des ouvrages,  

2/ Réaliser une enquête de terrain et des levés topographiques afin dôaboutir ¨ : 

-un recensement des secteurs pr®sum®s dôexpansion des ruissellements, les éléments de régulation des 

eaux et les zones de r®tention et dôinfiltration. 

-un recensement des zones à enjeux bâti 
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-un recensement des dysfonctionnements (fossés, r®seauxé) 

3/ Analyser le fonctionnement du pluvial (modèle hydraulique) 

4/ Elaborer des scénarii de propositions avec études comparatives  

5/ Rédiger des Fiches actions intégrant des propositions dôorientations et des solutions ¨ lô®chelle 

parcellaire 

6/ Etablir une réglementation afin de lôint®grer dans la révision du plan local dôurbanisme 

 

TERRITOIRE CONCERNE 

Commune de Saint Jean de Muzols 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage Commune de Saint Jean de Muzols 

Modalit®s de pilotage, suivi, é Commune, COPIL à mettre en place 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
Bulletin communal 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2020 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 53 500 ú HT   

Répartition du financement 

¶ Etat : 30 % (16 050 ú) 

¶ Agence de lôeau : 50 % ( 26 750 ú) 

¶ MO : 20 % (10 700 ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

- Prise en compte des r®sultats de lô®tude dans le PLU de Saint Jean de Muzols 

- Evolution des surfaces déboisées  
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Axe 2 : Amélioration de la surveillance et de la prévision des crues et 
des inondations 

Action n° 2-1 : R®alisation dôune ®tude bilan de lôexistant ï analyse des besoins  

 

Bassins versants : tous  

Cours dôeau : tous   

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : ARCHE Agglo  

Réalisation en interne 

Programmation : 2019 Montant : /  

 

 

CONTEXTE  

 Sur le territoire du PAPI, toutes les communes reçoivent les alertes des Préfectures de la Drôme et de 

lôArd¯che. Certaines communes, comme Chanos-Curson et Mercurol-Veaunes, bénéficient, dans le 

cadre de leur contrat dôassurance (exemple : Predict) dôinformations et de pr®visions compl®mentaires.  

Ainsi, ¨ lô®chelle dôun m°me bassin versant les communes ne disposent pas du m°me degr® 

dôinformations. 

 Aucune surveillance de lôamont ¨ lôaval des cours dôeau nôest organisée. Les retours dôexp®rience 

montrent que les ®lus effectuent souvent eux m°me la surveillance des cours dôeau en des points bien 

précis, sans réel retour auprès des communes situ®es ¨ lôaval.  

On note cependant depuis la crue dôoctobre 2013, de nouvelles initiatives locales notamment sur le 

bassin versant de la Veaune dans le centre bourg de Curson avec la création, en février 2014, dôune 

association «  Riverains Veaune Environnement è. Les membres de lôassociation se relayent lors des 

fortes pluies pour surveiller le niveau de la Veaune. Ils ont installé en concertation avec la commune, au 

pont de Curson, une échelle de lecture du niveau des eaux et de seuils dôalerte, afin de disposer dôune 

même référence lors de leur surveillance de la Veaune.  

OBJECTIFS 

- Recenser les actions menées de surveillance des cours dôeau, leur appropriation, leur usage, et 

les besoins, 

- Améliorer et organiser la surveillance et la prévision, 

- Animation de réseaux.  

DESCRIPTION DE LôACTION 

La 1ere étape de cette action, réalisée en interne par le service rivi¯re dôArche Agglo vise à établir un 

bilan de lôexistant en matière de : 

- Données disponibles (relevés des précipitations ï pluviomètres, débits) 
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- Pratiques actuelles des élus (exemple : une chaine téléphonique entre les communes amont et 

aval de la Veaune ¨ partir dôun tableau r®capitulatif des coordonn®es personnelles des ®lus), des 

associations, mais aussi des membres de commissions mises en place dans les communes 

composées dô®lus et dôadministrés (exemple : Chanos ï Curson). 

- Retour dôexp®riences des dernières crues de 2008 et 2013, interventions des services de 

secours, des gestionnaires des eauxé 

- Services, abonnements de prévisions météo, mis à disposition des communes  ( Apic, vigicrues 

flash, Predict )  

Une fois cet état des lieux réalisé, il est proposé une analyse des pratiques et des besoins par bassins 

versants et par communes. 

Cette analyse des besoins sera établie en intégrant le partage des bonnes pratiques engagées à ce jour. 

TERRITOIRE CONCERNE 

La réflexion portera sur lôensemble du territoire du PAPI. 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 

ARCHE Agglo en étroite concertation avec les communes, les 

services de secours, Météo France, la Préfecture et les associations 

de riverains. 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation, la coordination et le suivi 

de la mise en îuvre de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
 

Temps dôanimation Intégré au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI  

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Les résultats de cette démarche permettront aux communes 

dôam®liorer les PCS 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Int®gr® dans le temps dôanimation 

Répartition du financement  

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Dispositifs mis en place pour améliorer la prévision 

¶ Dispositifs mis en place pour améliorer la surveillance 

¶ Actualisation des PCS 

 

 



 

40 

 

Axe 2 : Amélioration de la surveillance et de la prévision des crues et 
des inondations 

Action n° 2-2 : Etude de faisabilité pour une instrumentation visant la surveillance et 
lôalerte  

  

Bassins versants : tous  

Cours dôeau : tous   

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : Arche Agglo  

 

Programmation : 2020 Montant : 25 000ú HT 

  
 

CONTEXTE  

Actuellement aucune station de mesures de débits (DREAL ou autre) nôest pr®sente sur les cours dôeau 

du PAPI. Les mesures de débits sont donc impossibles à connaitre en continu.   

A hauteur des ouvrages de fuite  des bassins écrêteurs de la Bouterne réalisés en 2011/2012, aucune 

instrumentation nôest installée. Seul un suivi visuel par le service rivi¯re dôArche Agglo est effectu® 

annuellement et lors dô®pisodes pluvieux forts. La pr®vision dôune crue est donc possible seulement à 

partir des alertes des Préfectures et dôun rep®rage de terrain.  

Sur le bassin versant de la Veaune de nouveaux ouvrages hydrauliques vont être réalisés dans le cadre 

du PAPI, il conviendra dôassurer leur surveillance et de pr®voir lôinstrumentation durant les travaux.  

A noter, la présence de deux stations pluviométriques de Météo France, depuis 1971 à Marsaz (amont 

du bassin versant de la Veaune) et 1993 à Mercurol- Veaunes lieu-dit La Négociale (zone intermédiaire 

entre lôaval du bassin versant de la Veaune et de la Bouterne). 

OBJECTIFS 

Lôobjectif de cette action est : 

- de fournir à Arche Agglo et aux communes, tous les éléments nécessaires à la décision,  pour 

investir de la manière la plus efficace possible dans des dispositifs permettant dôam®liorer la 

pr®vision, la surveillance, lôalerte et la gestion de crise sur le territoire.  

- de disposer dôun syst¯me de mesures et d®velopper la surveillance ¨ lô®chelle des bassins 

versants 

- dôapporter une surveillance poussée des ouvrages hydrauliques  et des syst¯mes dôendiguement 

existants  

- de prévoir la surveillance des ouvrages hydrauliques futurs (notamment sur la Veaune) 
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DESCRIPTION DE LôACTION 

Des échanges avec les services de la DREAL ont déjà été engagés pour lôinstrumentation de la Veaune 

et de la Bouterne. Il est proposé de poursuivre la démarche et de mener une étude de faisabilité de 

lôinstrumentation ¨ lô®chelle du territoire du PAPI, pr®alable ¨ la pose dô®quipements de surveillance des 

crues. 

Arche agglo consultera un prestataire extérieur afin de réaliser cette ®tude. Lôinstrumentation pourra 

comprendre la mise en place de :  

- Stations de mesures, échelles limnimétriques, plaques indiquant les niveaux de vigilance et 

dôalerte, syst¯me dôavertissement (sirèneé) 

Le résultat attendu de ce travail sera à minima : 

- Un rapport méthodologique, une cartographie des sites à équiper  

- Une fiche descriptive par emplacement (photos, équipement envisagé, cote NGFé) 

Il sera demandé au prestataire dô®tablir une distinction par bassins versants en tenant compte des 

temps de réponses de la crue:  

- D®finition de lôinstrumentation sur la Veaune et la Bouterne 

- D®finition de lôinstrumentation du Torras (temps de r®ponse tr¯s rapide et digues ¨ lôaval dans la 

zone urbaine de Tain lôHermitage).  

- D®finition de lôinstrumentation des autres petits affluents du Rhône  

La mise en place des équipements proposés fera lôobjet de lôaction suivante n°2.3. 

TERRITOIRE CONCERNE 

La r®flexion portera sur lôensemble du territoire du PAPI  

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 

Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation, la coordination et le suivi 

de la mise en îuvre de lôaction. 

2 organisations seront également mises en place pour assurer le suivi 

et la validation de lô®tude : 

- un COTEC (avec les principaux partenaires techniques et 

financiers,  des acteurs locaux type associations, service secours, 

DREALé) 

- un COPIL (COTEC + lôensemble des communes)  

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI  

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Les résultats de cette démarche permettront aux communes 

dôam®liorer les PCS 

Révision prévue à mi-parcours - 
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ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 25 000 ú HT  

Répartition du financement 
Etat : 50 % ( 12 500 ú) 

Maitre dôouvrage : 50 % ( 12 500 ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Plan dôinstrumentation  

¶ Mise en îuvre du plan dôinstrumentation  

¶ Actualisation des PCS 
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Axe 2 : Amélioration de la surveillance et de la prévision des crues et 
des inondations 

Action n° 2-3 : Instrumentation et mise en îuvre de dispositifs pour améliorer la 
surveillance  

  

Bassins versants : tous  

Cours dôeau : tous   

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : Arche Agglo  

 

Programmation : 2019 - 2021 Montant : 60 000ú HT 

  
 

CONTEXTE  

Actuellement aucune station de mesures de débits (DREAL ou autre) nôest pr®sente sur les cours dôeau du 

PAPI. Les mesures de débits sont donc impossibles à connaitre en continu.  

A hauteur des bassins écrêteurs de la Bouterne réalisés en 2011, aucune instrumentation nôest installée 

sur les ouvrages de fuite ; seul un suivi visuel par le service rivi¯re dôArche Agglo est effectu® 

annuellement et lors dô®pisodes pluvieux forts. La pr®vision dôune crue est donc possible seulement ¨ partir 

des alertes des Pr®fectures et dôun rep®rage de terrain.    

A noter,la présence de deux stations pluviométriques de Météo France depuis 1971 à Marsaz (amont du 

bassin versant de la Veaune) et 1993 à Mercurol- Veaunes lieu-dit La Négociale (zone intermédiaire entre 

lôaval du bassin versant de la Veaune et de la Bouterne).  

OBJECTIFS 

Lôobjectif de cette action est : 

- de disposer dôun syst¯me de mesures et développer la surveillance ¨ lô®chelle des bassins versants 

- dôapporter une surveillance plus poussée des ouvrages ( bassins écrêteur) et des systèmes 

dôendiguement.  

- faciliter les analyses post crues 

- permettre lôacquisition de donn®es pluviom®triques, limnimétriques ou de débit.   

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action prévoit la pose dô®quipements de mesure et de surveillance des crues sur les bassins versants 

du PAPI, en lien avec la fiche action 2.2, qui aura permis de sélectionner et proposer les sites les plus 

adaptés.  
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Les types de dispositifs envisagés actuellement sont les suivants : 

¶ La valorisation des pluviomètres existants (notamment celui de la station de Tain lôHermitage) et 

lôinstallation de nouveaux pluviomètres notamment un pluviomètre automatique sur lôamont du 

bassin versant de la Bouterne pour un cout prévisionnel de 5000 ú.  

¶ Le partage et la mutualisation des prévisions sur les pluies (via PREDICT ou APIC), permettant 

dôam®liorer la mise en vigilance. 

¶ Lôamélioration de la surveillance des 3 bassins écrêteurs existants sur le bassin versant de 

la Bouterne géré par ARCHE Agglo, le suivi du fonctionnement et lôamélioration de lôalerte 

avec une priorité sur le bassin écrêteur de Mercurol car une école est située en aval, or, le 

déversoir se met en fonctionnement à partir de la Q 30. Ces 3 bassins seront équipés de capteurs 

avec un renvoi dôinformations en temps réel aupr¯s dôArche Agglo et des communes aval. Au total 

4 exutoires seront instrumentés pour un coût prévisionnel de 5000 ú par exutoire soit 20 000 ú.   

¶ Lôinstallation d'échelles limnimétriques au niveau des ponts avec seuils dôalerte, afin de 

faciliter la surveillance réalisée par les référents locaux et riverains (1 échelle dans chaque 

commune +1 au niveau des campings (Chantemerle les Blés - Vion) soit 200 ú X 25 = 5000 ú) 

¶ Lôinstallation de 5 stations de mesures de débits sur la Bouterne, la Veaune et le Torras afin 

de disposer dôun suivi en continu des hauteurs dôeau et d®bits.  

Coût prévisionnel : 6000 ú / station soit 30 000 ú  

¶ La mise en place dôun syst¯me de surveillance des digues du Torras 

 

TERRITOIRE CONCERNE 

La r®flexion portera sur lôensemble du territoire (en tenant compte des sp®cificit®s de chaque bassin 

versant). Les bassins versants de la Veaune et de la Bouterne seront équipés en priorité suite à la visite et 

aux conseils de la cellule gestion des crues de la DREAL en mai 2016. Le Torras sera également à prendre 

en compte avec la présence de digues dans Tain et sa configuration « en lit perché ». 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation, la coordination et le suivi de 

la mise en îuvre de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
Articles dans les bulletins municipaux et la revue dôArche Agglo 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI  

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2021 
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PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 60 000 ú HT ( cf d®tail dans le descriptif de lôaction) 

Répartition du financement 

Etat : 50% (30 000ú HT) 

MO : 50 % (30 000ú HT) 

Remarques : les financements portent sur lôinvestissement (acquisition 

et installation de stations...) et non la maintenance et lôexploitation. 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Dispositifs mis en place pour améliorer la prévision, la surveillance, lôalerte 

¶ Intégration de ces paramètres et données dans les PCS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

46 

 

Axe 2 : Amélioration de la surveillance et de la prévision des crues et 
des inondations 

Action n° 2-4 : Organiser la surveillance : développer et former un réseau de surveillance 
des cours dôeau   

 

Bassins versants : tous  

Cours dôeau : tous   

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage : Arche Agglo  

 

Programmation : 2020 - 2024 Montant : 20 000 ú 

  
 

CONTEXTE /OBJECTIFS 

Le territoire du PAPI est non couvert par le Schéma Directeur de Prévision des crues. Il ne dispose dôaucune 

instrumentation et pourtant il est fortement exposé à des crues rapides.  

Dans ce contexte, la surveillance humaine apparait essentielle et lô®change entre les diff®rents acteurs dôun 

même bassin versant est une voie dôam®lioration vers une surveillance efficace et mutualisée.  

Il sôagit, ¨ travers le retour dôexp®riences de chacun (commune, intercommunalité, association, service 

secoursé) de :  

- partager les informations et les expériences acquises entre les différentes structures 

- définir le rôle de chacun  

- suivre lô®volution dôun ph®nom¯ne, dans lôobjectif de pr®dire son occurrence et le danger. 

Lô®tude bilan de lôexistant et lôanalyse des besoins (fiche action 2.1) intègrera les connaissances et 

retours dôexp®riences des veilleurs. Cette ®tude apportera des éléments sur lôorganisation de la 

surveillance. Les conclusions seront à mettre en place dans le cadre de cette fiche action 2.4. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

1/ Mettre en place une surveillance humaine, plus poussée et formée, basée sur une astreinte au 

niveau dôArche agglo et des relais dans les communes (les veilleurs) avec une priorité dans les 

communes disposant de digues et dôouvrages hydrauliques, à ce jour Chantemerle les Blés, Mercurol- 

Veaunes, Tain lôHermitage, Chanos-Curson et Erôme. Seront également intégrées les communes 

concernées par les ouvrages hydrauliques du bassin versant de la Veaune (Marsaz et Chavannes).   

Dans le cadre de cette action, Arche Agglo animera des rencontres avec les membres du réseau 

de surveillance (les veilleurs, les référents communaux, les associations de riverains, les services 

secoursé), afin de : 

-  Rappeler et définir le rôle de chacun  
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- Faciliter lôappropriation et lôint®gration dôoutils disponibles de météo France (APIC) mais également 

de lôinstrumentation de terrain (échelles de crues é)  dans les procédures régissant les plans communaux 

de sauvegarde  

- Porter à connaissances les zones de premiers débordements, les crues historiques et les zones 

inondables (lien avec lôaction des rep¯res de crues) 

Arche Agglo proposera : 

- des sessions de formations aux membres du réseau  

Exemples : Apporter une information et des connaissances sur la notion dôhydrologie sp®cifique ¨ chaque 

bassin versant, apprendre ¨ suivre un ph®nom¯ne pluvial dans lóobjectif de pr®dire ses dangers, effectuer un 

exercice test de mise en situation,  

- des visites des bassins versants, des aménagements réalisés à ce jour et à venir en favorisant la 

logique amont/ aval 

- des équipements pour chaque veilleur (24 communes X 2 personnes)  

 

2/ Mettre en place une proc®dure de concertation avec lôensemble des acteurs de la surveillance 

des cours dôeau et de lôalerte du territoire. Cette concertation sera menée pour les bassins versants de la 

Veaune, de la Bouterne et du Torras, composés chacun de plusieurs communes, avec des communes en 

aval très touchées par les inondations.   

Il conviendra dô®tablir une chaine t®l®phonique entre les communes amont et aval ¨ partir dôun tableau 

récapitulatif des coordonnées personnelles des élus. Ce document sera à intégrer dans les PCS.  

Cet outil a été mis en place par Arche Agglo sur le bassin versant de la Veaune lors des réunions de 

préparation du PAPI. Arche Agglo proposera ce principe aux autres communes : 

-  du bassin versant de la Bouterne (Bren appelle Chantemerle, Chantemerle appelle Mercurol- 

Veaunes  et Mercurol- Veaunes  appelle Tain lôHermitage). 

- du bassin versant du Torras (Larnage pr®vient Tain lôHermitage). 

Lors de cette concertation, il conviendra de recenser les pratiques, les retours dôexp®riences et les besoins   

des communes mais aussi des associations de riverains comme celle de Chanos ïCurson, très active dans 

la surveillance de la Veaune lors dô®pisodes pluvieux forts ( lien avec la fiche action 2.1).  

 

TERRITOIRE CONCERNE 

La r®flexion portera sur lôensemble du territoire (en tenant compte des sp®cificit®s de chaque bassin versant) 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo en concertation avec les communes 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 

Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation, la coordination et le suivi de la 

mise en îuvre de lôaction. 

 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI  
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Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Les résultats de cette démarche permettront aux communes dôam®liorer 

les PCS. Cette action est en lien avec les actions 2.1 et 2.3 de ce même 

axe 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

Equipements pour 48 veilleurs (200ú / personnes) soit 9600ú et  

1 cession de formation des veilleurs par an pour lôam®lioration de la 

surveillance et la prévention avec lôappui de lôIRMA : (1700ú / cession soit 

10 400 ú  

Total de lôaction : 20 000 ú 

 

Répartition du financement 
¶ Etat :  50 % (10 000 ú) 

¶ MO :  50 % ( 10 000 ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombres de participants  

¶ Nombre de membres du réseau de surveillance 

¶ Dispositifs mis en place pour am®liorer lôalerte 

¶ Actualisation des PCS 

¶ Participants aux formations 

¶ Nombre de veilleurs 
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Axe 3 : Am®lioration de lôalerte et de la gestion de crise 

Action n° 3-1 : Appui technique dôArche Agglo lors de forts ®pisodes pluvieux  

 

 

Bassins versants : tous les bassins versants  

Cours dôeau : tous  

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage :  

Arche agglo ï service rivière 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : / 

 

 

CONTEXTE  

Arche agglo poss¯de une exp®rience des cours dôeau du territoire du PAPI surtout de la Veaune et de la 

Bouterne, et des personnes ressources compétentes. Ces personnes se mobilisent lors des inondations, 

sans que leur r¹le soit pr®vu et cadr® ¨ lôavance. 

 

OBJECTIFS 

Lôaction vise ¨ : 

-Améliorer la gestion de crise 

-Développer la coopération intercommunale et la mutualisation dans lôalerte et la gestion de crise 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Appui technique dôArche Agglo aupr¯s des communes durant une inondation : 

Arche Agglo souhaite apporter son appui aux communes et mettre à profit ses connaissances et ses 

comp®tences en cas dôinondation. Elle souhaite définir en anticipation les rôles quôelle peut tenir et les 

appuis quôelle peut apporter aux communes en cas dôinondation, avant et pendant lô®v¯nement. 

Quelques exemples dôactions à proposer et à mener pendant les évènements : 

-  Surveillance des cours dôeau 

- Connaissance des points de débordements et des enjeux exposés 

- Mobilisation des ressources nécessaires (équipe, entreprisesé),  

- Transmission dôinformations de lôamont vers lôaval 

Cette réflexion se fera : 

-de façon coordonnée avec les actions des axes 2, 3 et 5 (diagnostics de vulnérabilité) 

- en concertation avec les communes  
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TERRITOIRE CONCERNE 

Lôensemble du territoire du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo 

Modalit®s de pilotage, suivi, é Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation et la coordination de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
Axes 2.3.5 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Int®gr® au co¾t de la cellule dôanimation du PAPI 

Répartition du financement  

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de r®unions dô®changes entre communes sur le sujet 

¶ Proc®dures cadrant lôintervention et les actions dôArche Agglo lors des inondations ( avant / 

pendant et après) 
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Axe 3 : Am®lioration de lôalerte et de la gestion de crise 

Action n° 3-2 : Réalisation et révision des PCS, 
avec un volet spécifique et adapté sur le risque inondation 

 

Bassins versants : tous les bassins versants  

Cours dôeau : tous  

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage :  

Les communes  

Coordinateur : Arche Agglo 

Programmation : 2020 - 2022 Montant : 37 500 ú 

 

 

CONTEXTE 

Le Plan communal de sauvegarde (PCS) est un document visant à organiser les moyens communaux 

existants pour faire face aux situations dôurgence. Il est obligatoire pour les communes soumises ¨ un plan 

de prévention des risques approuvé ou prescrit. 

Sur les 24 communes du périmètre du PAPI, 3 PPRi ont été prescrits et 11 sont approuvés. Deux 

communes, Pont de lôIs¯re et Crozes-Hermitage disposent dôun PSS valant PPRI approuvé. 

Ci-dessous la liste des communes ayant lôobligation r®glementaire de r®aliser un PCS par unit®s 
géographiques : 

 Bassins versants Veaune, Bouterne, Torras :  

- Chantemerle les Blés, Mercurol - Veaunes, Tain-lôHermitage, La-Roche-de-Glun 

- Chanos-Curson, Pont-de-lôIs¯re 

Bassins versant des petits affluents du Rhône :  

- Serves-sur-Rhône, Erôme, Gervans, Crozes-Hermitage 

- Lemps, Mauves, Glun, Saint Jean de Muzols, Tournon sur Rhône et Vion 

Même si le PCS nôest pas obligatoire, la responsabilit® de la gestion de crise incombe au Maire et une 

organisation doit être prévue sur ces communes exposées au risque inondation. Certaines communes, 

comme Beaumont Monteux, se sont dot®es dôun PCS, sans obligation.  

Cette action est en coh®rence avec les actions de lôaxe 2 visant ¨ d®velopper une surveillance locale 

adaptée au territoire, basée notamment sur la coopération amont/ aval. 

Elle permet aux communes, avec les autres actions de lôaxe 3, de d®velopper une capacit® de gestion de 

crise globale sur le territoire et augmenter la sécurité des personnes. 

 

OBJECTIFS 

- Permettre aux communes de pr®parer et dôorganiser la gestion de crise gr©ce au principal outil prévu 

à cet effet,  
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- Améliorer la concertation entre les PCS  

- Disposer dôun PCS op®rationnel ¨ jour   

- Assurer un lien avec les outils de surveillance et dôalerte mis en place ( veilleurs, instrumentation..). 

- R®pondre ¨ lôobligation r®glementaire en la matière 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Au total, lôaction pr®voit : 

- la réalisation de 4 PCS pour les communes nôen disposant pas ou tr¯s ancien :                   

Chavannes, Mauves, Serves sur Rhône, Gervans  

- la révision de 10 PCS existants pour les communes à plus forts enjeux : Chanos - Curson, 

Marsaz, Tain lôHermitage, Mercurol- Veaunes , Chantemerle les Blés, Crozes-Hermitage, Erôme, St 

Jean de Muzols, Tournon sur Rhône et La Roche de Glun.  

Les PCS qui seront réalisés où révisés seront des documents communaux, adaptés au contexte de 

chaque commune mais surtout du bassin versant. Ils devront intégrés le syst¯me dôinstrumentation 

et le réseau de surveillance humaine et technique mis en place dans lôaxe 2 mais également le rôle 

dôArche Agglo. 

Les PCS des communes du bassin versant de la Veaune et de la Bouterne seront à lancer ensemble. 

Ils intègreront, la r®flexion men®e ¨ lô®chelle des bassins versants sur lôalerte, la mise en place dôoutils de 

surveillance des ouvrages hydrauliques de la Bouterne et les informations concernant le fonctionnement 

des ouvrages en cas de rupture. 

Les PCS des communes des petits affluents du Rhône seront à lancer ensemble. Ils intègreront les 

nouvelles donn®es sur ces cours dôeau au fur et ¨ mesure des ®tudes men®es. 

Appui, r¹le dôARCHE Agglo : 

Certaines dimensions de la gestion de crise doivent être réfléchies à une échelle intercommunale (moyens 

dô®vacuation, dôh®bergementé). Cette r®flexion sera anim®e et coordonn®e par lôanimateur du PAPI dans 

le cadre de r®unions dô®changes entre communes dôun m°me bassin versant.  

Le fruit de ces r®flexions permettra dôalimenter les PCS. 

Pour les communes soumises ou non ¨ lôobligation dôun PCS, Arche agglo proposera aux volontaires 

une assistance, un appui méthodologique et technique dans lô®laboration de leur PCS et 

notamment du volet inondation. Ce volet inondation sera adapté au contexte local de crues rapides en 

mettant en avant la notion de bassin versant. Elle veillera à la cohérence de ces outils sur un même cours 

dôeau et ¨ son opérationnalité.  Ils devront prendre en compte lôensemble des outils de surveillance et 

dôalerte propos®s pr®c®demment. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Les communes : Beaumont-Monteux, Chanos ï Curson, Chantemerle les Blés, Chavannes, Crozes-

Hermitage, Erôme, Gervans, Glun, La Roche de Glun, Mauves, Mercurol-Veaunes, Serves sur Rhône, St 

Jean de Muzols, Tain lôHermitage et Tournon sur Rh¹ne, Vion.  

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage Communes (réalisation ou révision) avec une coordination de la part 
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dôArche Agglo pour assurer une cohérence des PCS des communes 

dôun m°me bassin versant 

Modalit®s de pilotage, suivi, é  

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

R®unions dô®changes entre les communes dôun m°me bassin versant 

afin dôinformer les élus 

Temps dôanimation  

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
Axe 2 ïint®gration du syst¯me dôinstrumentation et de surveillance  

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 - 2022 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

Réalisation : 4 375 ú/unit® x 4 = 17 500 ú 

Révision : 2 000 ú/unit® x 10 = 20 000 ú 

TOTAL : 37 500 ú HT  

Répartition du financement 
MO (communes) : 100 % 

Etat :  0 %  

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de PCS réalisés 

¶ Nombre de PCS révisés 

Remarque : La non réalisation des PCS dans le délai contractualisé par le PAPI entraîne l'interruption de la 

convention et des financements de l'Etat 
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Axe 3 : Am®lioration de lôalerte et de la gestion de crise 

Action n° 3-3 : R®alisation dôexercices de gestion de crise inondation 

 

Bassins versants : tous les bassins versants  

Cours dôeau : tous  

Communes : toutes  

Maitre dôouvrage :  

Arche agglo en collaboration avec 

les communes 

Programmation : 2021 - 2024 Montant : 5000 ú 

 

CONTEXTE 

La réalisation des actions prévues dans le PAPI va entrainer des modifications dans la gestion des 

inondations, notamment au niveau de la surveillance (axe 2) et de lôop®rationnalit® ( axe 3). 

Afin de tester et dôam®liorer les dispositifs mis en place, il est important de réaliser des exercices 

sp®cifiques inondations. Ces exercices seront lôoccasion de sensibiliser tous les acteurs, de les placer en 

situation. Ils seront ouverts aux communes ne disposant pas de PCS, aux  professionnels et aux 

associations. 

Il sôagira dôexercices test organis®s ¨ lô®chelle dôun bassin versant, port®s par Arche Agglo avec lôappui de 

lôIRMA. Ils interviendront en complément des exercices que chaque commune réalise à son échelle pour 

tester et améliorer son PCS. 

OBJECTIFS 

Tester lôefficacit® de la gestion de crise inondation par les communes  

Tester lôop®rationnalit® des PCS et les am®liorer en cons®quence. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Lôaction pr®voit la réalisation de 4 exercices de gestion de crise propre au risque inondation. 

Il est propos® dôeffectuer des mises en situation par unités géographiques en intégrant les 

spécificités de chacune :  

1. la Veaune ï présence du TGV, remembrement (communes de Bren, Marsaz, Chavannes, 

Mercurol-Veaunes, Chanos-Curson et Beaumont-Monteux), 

2. la Bouterne ï présence de nombreuses infrastructures routières et autoroutières (communes de 

Bren, Chantemerle les Blés, Mercurol-Veaunes, Tain lôHermitage et La Roche de Glun).  

3. le Torras ï forte urbanisation en aval lotissements ï cours dôeau perché ï axe ferroviaire                         

( communes de Larnage, Tain lôHermitage) 

4. les petits affluents du Rhône ï présence des axes routiers (RN7, RN86) et ferroviaires. Lors des 

débordements des affluents et des ruissellements des coteaux ces axes sont coupés et remplis de 

matériaux grossiers. (communes concernées : Serves, Erôme, Gervans, Crozes-Hermitage, 
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Sécheras, Vion, Lemps, Saint Jean de Muzols, Tournon, Mauves et Glun )  

Vinci Autoroute, la CNR, les départements en tant que gestionnaires routiers et RFF seront conviés à ces 

exercices. 

Lôaction consiste à : 

¶ Pr®parer un ou plusieurs sc®nario(s) dôinondation (chronologie, cons®quences ç en cascade », 

principaux acteursé) 

¶ « Jouer è ce sc®nario de mani¯re ¨ tester lôefficacit® r®elle de la gestion de crise par les communes 

au travers dôune mise en situation 

¶ Analyser les résultats de ce test, identifier les réussites et les dysfonctionnements 

¶ Identifier en conséquence les améliorations à apporter aux PCS 

Là encore, Arche Agglo favorisera et animera les échanges et réunions entre les communes des 

mêmes unités géographiques afin de mutualiser les moyens, les retours dôexp®rienceé  

TERRITOIRE CONCERNE 

Proposition de cette action ¨ lôensemble des communes du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Maître(s) dôouvrage 

ARCHE Agglo  

Les communes et la Préfecture seront les acteurs privilégiés de cette 

action 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Lôanimateur du PAPI (ARCHE AGGLO) assurera le suivi et la mise en 

îuvre de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 

Temps dôanimation - 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
Révision et réalisation des PCS, instrumentation 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2021 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 
4 exercices de gestion de crises ( Bouterne, Veaune, Torras, petits 

affluents): 5 000 ú HT  

Répartition du financement 
MO : 100 % 

Etat : 0% 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre dôexercices sp®cifiques au risque inondation r®alis®s par unités géographiques 

¶ Nombre de PCS améliorés suite à la réalisation de ces exercices 
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Axe 4 : Am®lioration de la prise en compte du risque dans lôurbanisme 

Action n° 4-1 : Assurer la ma´trise de lôurbanisation en zone inondable 

 

Cours dôeau : Lôensemble des cours du PAPI  

Communes : Lôensemble des communes du PAPI 

Maitre dôouvrage : Etat 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : / ú  

 

 

CONTEXTE 

Sur les 24 communes du territoire du PAPI : 

¶ 11 communes ont un PPRI approuvé,  

¶    3 communes ont un PPRI prescrit ( Vion, Saint-Jean-de-Muzols et Tournon sur Rhône) 

Lors de lô®laboration de ces outils, les cartographies de lôal®a ont ®t® port®es ¨ la connaissance de 

lôensemble des communes. Sur la territoire dr¹mois, les communes dot®s dôun PPRI ont int®gr® ces 

donn®es dans les documents dôurbanisme, ¨ part Gervans, Crozes et Er¹me. Des communes ne disposant 

pas de PPRi, comme Marsaz, Chavannes et Larnage, ont été intégrés les résultats des études 

hydrauliques engag®s sur les cours dôeau de leur territoire.à leur document dôurbanisme. 

OBJECTIFS 

Pour chaque commune, en fonction des documents existants, de la connaissance des enjeux, de 

lôavancement des PPRI en cours dô®laboration, et de la programmation des travaux de gestion des crues, il 

sôagit de d®finir lôoutil le plus adapt® pour assurer la ma´trise de lôurbanisation en zone inondable. 

Trois sont à disposition des collectivit®s et des services de lôEtat :  

¶ lôarticle R111-2 du code de lôurbanisme,  

¶ lôint®gration des risques dans les documents dôurbanisme, 

¶ les plans de pr®ventions des Risques dôinondation (PPRI), 

Un des objectif de lôaction est de sensibiliser les communes ¨ la prise en compte du risque inondation dans 

les aménagements et les choix de développement. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Dans le cadre de la pr®vention des inondations, lô®laboration des PPRI est indispensable. A terme, 14 

communes seront dot®es dôun PPRI approuv® avec lôint®gration du risque dôinondation dans tous les 

documents dôurbanisme.  

Les communes non dot®es dôun PPRI, sur lesquelles des études hydrauliques ont été menées, seront 

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwjuwczmmfjXAhVQIuwKHYSxC6cQFggoMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.saint-jean-de-muzols.fr%2F&usg=AOvVaw3KBQ-SXW7aRpv40f24Aofy
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inform®es du risque dôal®as afin que le risque dôinondation soit également intégré au document 

dôurbanisme. 

La cohérence du dispositif est assur®e par lôEtat au travers : 

-de la connaissance des cartes dôal®as 

-des port®s ¨ connaissances sp®cifiques et des notes dôenjeux 

-des avis sur les documents produits lors de lô®laboration ou la r®vision des documents dôurbanisme 

-de la formulation dôavis sur les autorisations dôurbanisme en zone ¨ risques et  

- de lôapplication de la doctrine nationale pour lô®laboration des PPRI. 

Le service rivi¯re dôArche Agglo sôassociera aux services de lôEtat dans ses actions de présentation et de 

sensibilisation au titre des PPRI. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du périmètre du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 

LôEtat 

En concertation avec ARCHE AGGLO 

En concertation avec les communes concernées 

Modalit®s de pilotage, suivi, é LôEtat 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
- 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif - 

Répartition du financement - 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Degr®s dôavancement des proc®dures 

¶ Nombre de PPRI et nombres de communes o½ le risque est int®gr® dans le document dôurbanisme 
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Axe 4 : Amélioration de la prise en compte du risque dans lôurbanisme 

Action n° 4-2 : Mise en place dôun outil cartographique interne visant                                             
le partage de la connaissance de lôal®a  

 

Cours dôeau : lôensemble des cours dôeau du PAPI 

Communes : lôensemble des communes du PAPI 

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : / ú  

r 

CONTEXTE 

Depuis le 1er juillet 2015, les communes dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, et 

membre dôun établissement public de coopération intercommunale regroupant plus de 10 000 habitants ne 

disposent plus du service que l'État leur rendait, par le biais des Directions Départementales des Territoires 

(DDT), en matière d'instruction des autorisations du droit du sol. Ce service revient aux communes.  

Au sein dôArche Agglo, un service urbanisme ï Application des droits du sol (ADS) a été mis en place. Il est 

composé de 4 personnes (1 responsable, 2 instructeurs et 1 assistante).  

Au total 21 communes sur les 24 du territoire du PAPI ont délégué la compétence ADS à 

lôintercommunalit® : Cheminas, Glun, Lemps, Mauves, Plats, Saint-Jean-de-Muzols, Sécheras, Vion, 

Beaumont-Monteux, Bren, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, Chavannes, Crozes Hermitage, 

Gervans, Larnage, Marsaz, Mercurol ï Veaunes, Pont de lôIs¯re, La Roche de Glun et Serves sur Rhône. 

 

La Direction de lôaménagement dôArche Agglo accompagne ®galement les communes dans lô®laboration 

des Plans Locaux dôUrbanisme.  

 

OBJECTIFS 

¶ Favoriser lôacc¯s  aux donn®es sur lôal®a pour une meilleure prise en compte dans les documents 

dôurbanisme 

¶ Favoriser le lien entre les comp®tences dôARCHE Agglo, notamment la compétence gestion des 

cours dôeau et la comp®tence ADS (autorisation du droit des sols) 

 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Il est proposé de mettre en place un outil visant un meilleur partage de lôinformation entre les 

services et tout particulièrement entre le service rivière et le service urbanisme dôArche Agglo.   
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Cet outil comportera : 

- La mise ¨ disposition de lôoutil SIG (information sur les cartes dôal®as, les zones vuln®rables ¨ 

enjeux, les zones de débordement de cours dôeau et celles sp®cifiques aux ruissellements). 

- La mise en place de réunions dô®change au préalable à la participation du service urbanisme 

aux r®unions de suivis des documents dôurbanisme. Le charg® de mission du PAPI rencontrera le 

responsable du pôle aménagement afin de prendre connaissance des retours de terrains (ex : 

crues, zones humidesé). 

- La mise en place de portés à connaissances de la part du service rivière auprès du service 

urbanisme lors des rendus dô®tudes et de la cartographie associ®e (exemple : étude sur les 

ruissellements). 

 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du territoire du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE AGGLO (animateur du PAPI) 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Lôanimateur du PAPI (ARCHE AGGLO) assurera lôanimation et la 

coordination dôensemble de lôaction 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
- 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Int®gr® au co¾t de la cellule dôanimation du PAPI 

Répartition du financement - 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Mise en place de lôoutil cartographique ¨ lô®chelle du territoire  

¶ Nombre de réunions associant les différents acteurs impliqués 
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Axe 4 : Am®lioration de la prise en compte du risque dans lôurbanisme 

Action n° 4-3 : Porté à connaissances auprès des communes 

 

Cours dôeau : ensemble des cours dôeau du PAPI 

Communes : ensemble des communes du PAPI 

Maitre dôouvrage :  

Arche Agglo ï Etat  

Programmation : 2019 - 2024 Montant : / 

r 

CONTEXTE 

 

Sur le territoire du PAPI des études ont été menées depuis 20 ans (études préalables au contrat de 

rivière, études hydrauliques dans le cadre des PPRI, sch®mas de gestion des eaux pluvialesé) 

De nouvelles études (action 1.7 : étude globale des ruissellements) sont programmées dans ce PAPI.  

Lôensemble de ces ®tudes ont permis et permettront un approfondissement des connaissances en 

matière de risque inondation et de vulnérabilité. 

OBJECTIFS 

- Prise en compte du risque inondation dans lôam®nagement du territoire  

- Int®grer le risque inondation aux documents dôurbanisme 

- Définir lôoutil le plus adapt® pour assurer la maitrise de lôurbanisation en zone inondable, parmi 
les 3 ¨ disposition des collectivit®s et des services de lôEtat.  

DESCRIPTION DE LôACTION 

Il est propos® dans cette action une prise en compte du risque inondation dans lôam®nagement du 

territoire via un important port® ¨ connaissance de lôinformation disponible auprès des 

communes. 

Cette action sera mise en îuvre de diff®rentes fa­ons :  

- Une invitation des élus communaux dans les comités de pilotage de suivi de lô®tude 

ruissellement mais également les études de bon fonctionnement de la Veaune et de la Bouterne 

(réalisées dans le cadre du contrat de rivière).  

 

- Un appui auprès des communes pour intégrer la connaissance sur le phénomène de 

ruissellement pluvial dans les documents dôurbanisme au moment de leur ®laboration ou 

de leur révision. Ce travail est en lien direct avec les r®sultats de lôétude globale de 

connaissance sur les ruissellements (FA1.7) 

- Une transmission des rapports définitifs des études auprès des communes concernées 

- Une intégration du volet cartographie des études dans les logiciels « cadastre » mis à 
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disposition de chaque commune par Arche Agglo. 

Il est ®galement propos® dôassurer un port® ¨ connaissance des cartographies de lôal®a, aupr¯s de 

lôensemble des communes, quôelles aient ou non un PPri prescrit. Cette information permet dôappliquer 

lôarticle R111.2 du code de lôurbanisme lors de lôinstruction des actes.  A ce jour, lôint®gration a dôores et 

déjà été réalisée sur la commune de Marsaz. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du territoire du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage Arche Agglo / Etat  

Modalit®s de pilotage, suivi, é  

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
 

Temps dôanimation  

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Etude des ruissellements  

SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Int®gr® au co¾t de la cellule dôanimation du PAPI 

Répartition du financement - 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de modifications de PLU intégrant les éléments issus des études misent en place dans 

le PAPI 
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Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Action n° 5-1 : Analyse de la vulnérabilité, identification et priorisation des secteurs à 
enjeux nécessitant un diagnostic de vulnérabilité  

 

Cours dôeau : Veaune, Bouterne, petits affluents du Rhône et 

Torras 

Communes : Tain lôHermitage, Larnage, Serves sur Rh¹ne, 

Gervans, Crozes Hermitage, Vion, Glun, Mauves, Tournon sur 

Rhône, Saint Jean de Muzols, Sécheras, Cheminas, Lemps, Plats 

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2020 -2021 Montant : 50 000ú 

  
 

CONTEXTE 

La culture classique en mati¯re de gestion du risque inondation repose souvent sur lô®dification dôouvrages 

de protection visant ¨ emp°cher ou minimiser les inondations.  LôAxe 5 du PAPI ç réduction de la 

vulnérabilité » est une voie compl®mentaire ¨ la gestion du risque afin que lôeau provoque le moins de 

dommages possible.  

Le territoire du PAPI est sujet à deux types de vulnérabilités : 

- la vuln®rabilit® li®e aux inondations issues des d®bordements de cours dôeau 

- la vulnérabilité liée aux ruissellements  

Concernant la vulnérabilité liée aux débordements, les zones à enjeux sont clairement identifiées sur les 

bassins versants de la Veaune et de la Bouterne du fait des r®sultats de lôanalyse cout/b®n®fices mais 

aussi des nombreux retours dôexp®riences sur les inondations de la part des ®lus communaux et du service 

rivière dôArche Agglo. (voir fiche 5-2).  

La connaissance des zones à enjeux est moins précise sur le bassin versant du Torras et les bassins 

versants des petits affluents du Rh¹ne. Seul, les enjeux ont ®t® d®finis sur la commune dôEr¹me dans le 

cadre de lôanalyse cout/b®n®fice des travaux de limitation des crues de la Rionne. 

La vuln®rabilit® li®e aux ruissellements sera surtout d®finie dans lô®tude global sur les ruissellements (fiche 

action 1.7). 

OBJECTIFS 

- Evaluation et analyse de vulnérabilité  

- Augmenter la sécurité des populations exposées, savoir mieux vivre avec le risque 

- Identifier les secteurs et les acteurs du territoire (habitations, entreprises et bâtiments publics) où 
des diagnostics de vulnérabilité individualisés seraient les plus profitables pour les bénéficiaires 

- Identifier les zones à enjeux restant touchées par les ruissellements et les inondations issues des 
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d®bordements de cours dôeau apr¯s les travaux. 

DESCRIPTION DE LôACTION 

ARCHE Agglo fera appel à un prestataire pour lôanalyse de la vuln®rabilit®, lôidentification, et la 

priorisation des secteurs à enjeux.  

Ce travail comprendra :  

1/ Lôidentification des secteurs à enjeux où déployer la campagne de rédaction de la vulnérabilité.  

Identification des secteurs à enjeux liés aux ruissellements, 

Ce travail sera réalisé en lien ®troit avec les r®sultats de lô®tude globale des ruissellements ( FA 1.7). 

Identification des secteurs à enjeux liés aux d®bordements de cours dôeau  

Ce travail sera réalisé à partir les études hydrauliques menées dans le PPRi. des ACB disponibles mais 

également des informations issues des DICRIM, PCS des communes, des inventaires et études de danger 

des digues et dôouvrages hydrauliques.  

Cot® dr¹mois lôidentification des secteurs prioritaires devra tenir compte des effets des am®nagements 

hydrauliques existants et à venir.  

Concernant le Torras il convient dôattendre la finalisation du sc®nario dôam®nagement et dô®valuation de sa 

zone dôimpact hydraulique avant de d®buter un travail de r®duction de la vuln®rabilit®. Il est demandé en 

priorit® la mise en place dôune surveillance accrue des systèmes dôendiguement dans la travers®e urbaine 

de Tain lôHermitage (protocole de surveillance/ astreinteé) 

2/ Proposition dôun programme dôactions permettant lôidentification de mesures de réduction de la 

vulnérabilité port®es par un ensemble dôacteurs concern®s (collectivit®, habitants, entreprises, 

gestionnaires de r®seauxé 

Priorisation des secteurs  

La campagne de réduction de la vulnérabilité sera déployée en priorité la ou les aménagements 

hydrauliques nôont pas permis de sortir les enjeux des enveloppes de crue.  

Les principaux critères de priorisation seront : 

¶ Lôimportance et la fr®quence des aléas, et le temps écoulé depuis les dernières inondations vécues 

¶ La nature des enjeux et les conséquences potentielles des inondations sur les personnes, les 

biens, les activités et les délais de retour à la normale. 

¶ La pr®sence dôun ERP, dôactivit®s ®conomiques, dôactivit®s agricoles, de grands axes de circulation 

La proximit® dôune digue ou dôun ouvrage hydraulique type bassin ®cr°teur.  

Mise en place de diagnostics de vulnérabilité ( fiche action 5.2) 

TERRITOIRE CONCERNE 

Lôensemble des communes  

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 

ARCHE AGGLO  

Communes : relais aupr¯s de la population, pour lôinformation sur la 

d®marche et lôidentification des int®ress®s 



 

64 

 

Modalit®s de pilotage, suivi, é Lôanimateur du PAPI assurera lôanimation et la coordination de lôaction. 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Rapprochement avec les PAPI voisins (Valloire Galaure, Herbasse, 

Véore Barberolle) engagés dans une campagne de réduction de la 

vulnérabilité   

Rapprochement avec les partenaires du plan Rhône et le Syndicat 

Mixte des rives du Rhône   

Lien avec la fiche action 1.7 : Etude globale des ruissellements 

Lien avec le SCOT  

Révision prévue à mi-parcours oui 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 -2021 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 50 000 ú HT  

Répartition du financement Etat : 50% (25 000ú)                         MO : 50% (25 000ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de diagnostics préconisés    

¶ Mesures mises en îuvre par les b®n®ficiaires 
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Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Action n° 5-2 : Réalisation de diagnostics et propositions de réduction de la vulnérabilité 
dôhabitations, dôentreprises, dôexploitations agricoles et de b©timents publics du territoire 

 

Cours dôeau : Veaune et Bouterne, petits affluents du Rhône et 

Torras 

Communes : toutes   

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2021 - 2024 Montant : 102 500 HT ú  

 

 

CONTEXTE 

Le territoire est sujet à deux types de vulnérabilités : 

- la vuln®rabilit® li®e aux inondations issues des d®bordements de cours dôeau 

- la vulnérabilité liée aux ruissellements  

Concernant la vulnérabilité liée aux débordements, les zones à enjeux sont clairement identifiées sur les 

bassins versants de la Veaune et de la Bouterne en raison de la réflexion sur les programmes de travaux 

de limitation des crues men®s depuis de nombreuses ann®es, des r®sultats de lôanalyse cout/b®n®fices 

mais aussi des retours dôexp®riences sur les inondations de la part des ®lus communaux et du service 

rivière dôArche Agglo. Les travaux programmés ne suppriment pas toute la vulnérabilité de zones à 

enjeux notamment sur la Bouterne. Sur la Veaune les enjeux sont sortis des zones inondables 

jusquô¨ la Q 100.  

La vulnérabilité des habitations, entreprises et ERP, liée aux ruissellements, sera surtout définie dans 

lô®tude globale sur les ruissellements (fiche action 1.7) et la fiche 5.1 « Identification et priorisation des 

secteurs à enjeux nécessitant un diagnostic de vulnérabilité ». Le nombre de diagnostics à mener sur les 

zones à enjeux liés aux ruissellements sur lôensemble du p®rim¯tre PAPTI et aux débordement du Torras 

et des petits affluents du Rhône sera précisé.  

OBJECTIFS 

Au droit des habitations, entreprises et bâtiments publics les plus exposés sur les bassins versants  

lôobjectif est de : 

¶ Préciser les conséquences potentielles des inondations issues des débordements de cours 

dôeau , sur les personnes, les biens et les activités économiques : 

A Mercurol-Veaunes avec la zone dôactivit®s des Lots et la zone dôactivit®s des fleurons,  

A Tain lôHermitage avec le quartier des Près, la Mule Blanche et la zone habitée le long du contre canal ; 

¶ Préciser les conséquences potentielles des inondations issues du ruissellement, sur les 

personnes, les biens et les activités économiques 
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¶ Identifier les solutions structurelles et organisationnelles permettant de réduire cette 

vulnérabilité 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action consiste à :  

1/ Etablir un diagnostic, au droit de chaque site sélectionné, il sôagira de: 

¶ Réaliser une visite, afin de collecter auprès des occupants toutes les informations existantes et 

utiles sur les crues passées, les occupants, les biens et les activités. Pour les communes 

riveraines du Rh¹ne, lôensemble des crues seront int®gr®es (inondations li®es au 

Rhône, aux petits affluents du Rhône et ruissellement). Les r®sultats de lô®tude de 

connaissance des ruissellements ( fiche action 1.7) seront pris en compte. 

¶ Evaluer les cons®quences potentielles de tous les types dôinondations ¨ venir sur les 

personnes, les biens et les activités 

¶ Proposer des solutions adaptées, structurelles et/ou organisationnelles, pour assurer la 

sécurité des personnes, limiter des dégâts et accélérer le retour à la normale 

¶ Synthétiser toutes ces analyses dans un document à destination du bénéficiaire 

2/ Accompagner la démarche, par de la communication sur les objectifs et les principes de lôaction.      

Des permanences seront organisées afin de répondre aux questions des intéressés et des 

démonstrations sur les solutions de protection individuelle possibles (exemple : les batardeaux )é 

Cette action contribuera en outre à : 

¶ la sensibilisation des bénéficiaires 

¶ la connaissance de la vulnérabilité du territoire 

¶ la priorisation des secours par les communes en cas de crise 

Les diagnostics seront proposés gratuitement aux bénéficiaires volontaires. 

Les quantités prévisionnelles de sites à diagnostiquer sont de : 

30 habitations, 15 entreprises et 5 bâtiments publics pour les débordements de la Bouterne 

notamment car des zones à enjeux restent inondées après travaux. 

20 habitations, 10 entreprises et bâtiments publics pour les ruissellements (quantités précisées lors 

des résultats du travail de priorisation de la fiche 5.1)  

TERRITOIRE CONCERNE 

Les communes du PAPI sujettent aux ruissellements et d®bordements de cours dôeau 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 

Le chargé de mission PAPI (ARCHE AGGLO) assurera lôanimation et la 

coordination de lôaction. 

Pilotage en partenariat avec lôassociation dôentreprise en Hermitage 

Tournonais pour le volet industriel, la chambre de commerce et 
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dôindustrie (CCI) 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

Les communes auront un rôle de relais auprès de la population, pour 

lôinformation sur la d®marche et lôidentification des int®ress®s 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Une mutualisation avec le PAPI de lôHerbasse dôune part et avec le plan 

Rh¹ne dôautre part sera recherch®e. 

Révision prévue à mi-parcours  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2021 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

Habitations : 750 ú/unit® x 50 = 37 500 ú 

Entreprises et bâtiments publics : 2 000 ú/unit® x 30 = 60 000 ú 

Accompagnement : 5 000 ú 

TOTAL : 102 500 ú  

Répartition du financement 
Etat : 50% 

MO : 50% 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de diagnostics réalisés 

¶ Nombre dôERP adapt® au risque 

¶ Nombre de mesures mises en îuvre par les b®n®ficiaires 
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Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Action n° 5-3  : Réalisation des travaux issus des diagnostics de la vulnérabilité à 
destination des habitations 

 

Cours dôeau : Lôensemble des cours dôeau du PAPI  

Communes : Lôensemble des communes du PAPI 

Maitre dôouvrage : particuliers  

Programmation : 2022 - 2024 Montant : 50 000 ú HT  

 

 

CONTEXTE 

Dans le cadre des diagnostics de vulnérabilité, des préconisations de réduction de la vulnérabilité 

seront proposées aux particuliers, entreprises et collectivit®s dans le cadre dôun ERP. 

Arche Agglo assurera une animation ¨ lôissue de ces diagnostics afin de permettre la mise en place 

effective dôun maximum de préconisations. 

OBJECTIFS 

- Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Selection et lancement des travaux de certaines actions définies dans la fiche action 5.2.  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2022 ï 2024 ¨ lôissue des diagnostics de vuln®abilit®.  

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Pr®vision dôune enveloppe de 50 000 ú HT de travaux 

Répartition du financement 
     Etat : 80% 

MO : 20% 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de travaux réalisés  

¶ Montant des travaux  

¶ Identification de la vulnérabilité après une crue 
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Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Action n° 5-4  : Réalisation des travaux issus des diagnostics de la vulnérabilité à 
destination dôentreprise, dôexploitations agricoles et de b©timents publics 

 

Cours dôeau : Lôensemble des cours dôeau du PAPI  

Communes : Lôensemble des communes du PAPI 

Maitre dôouvrage : particuliers  

Programmation : 2022 - 2024 Montant : 50 000 ú HT  

 

 

CONTEXTE 

Dans le cadre des diagnostics de vulnérabilité, des préconisations de réduction de la vulnérabilité 

seront propos®es aux particuliers, entreprises et collectivit®s dans le cadre dôun ERP. 

Arche Agglo assurera une animation ¨ lôissue de ces diagnostics afin de permettre la mise en place 

effective dôun maximum de pr®conisations. 

OBJECTIFS 

- Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Selection et lancement des travaux de certaines actions définies dans la fiche action 5.2.  

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2022 ï 2024 ¨ lôissue des diagnostics de vuln®abilit®.  

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif Pr®vision dôune enveloppe de 50 000 ú HT de travaux 

Répartition du financement 
     Etat : 20% 

MO : 80% 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de travaux réalisés  

¶ Montant des travaux  

¶ Identification de la vulnérabilité après une crue 
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Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Action n° 5-5 : Réflexion intercommunale, à l'échelle du territoire, sur la problématique des 
déplacements 

 

Cours dôeau : Lôensemble des cours dôeau du PAPI  

Communes : Lôensemble des communes du PAPI 

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : / ú  

  

CONTEXTE 

Le territoire est traversé par un axe principal, le Rhône, géré par CNR et trois grands axes de circulation, 

lôautoroute A7, la RN 7 et la RN86 chacun géré par des organismes différents.  

Tous les affluents du Rhône rive droite et rive gauche franchissent la RN7 et la RN86.  LôA7 coupe des 

petits affluents de la Bouterne et la longe sur 10 kms.  

Lors des fortes intemp®ries de septembre 2008, ces trois axes ont ®t® inond®s, entrainant dôimportantes 

perturbations de circulation, de gêne pour lôacc¯s des services secours et de mani¯re g®n®rale dôefficacit® 

de la gestion de crise. 

OBJECTIFS 

- Mettre en place une dynamique de concertation entre les communes et les gestionnaires 

dôinfrastructures sur lôorganisation des d®placements en cas dôinondations,  

- Améliorer la coordination en cas de crise et de limiter ainsi les conséquences des inondations sur 

les usagers 

DESCRIPTION DE LôACTION 

Cette action consiste à engager une concertation r®guli¯re entre les gestionnaires dôinfrastructures 

(vinci, les DIR, les Départements) et de réseaux, la CNR,  les communes et lôintercommunalit®. 

Il convient : 

- De connaitre les actions menées par chacun des gestionnaires avant, pendant et après une 

inondation. 

- Dô®tablir un ®tat des lieux des axes routiers impact®es en cas de d®bordements des cours dôeau du 

PAPI ou de ruissellements des eaux, avec un zoom particulier sur la RN7, la RN86, lôA7 et la RD 

109. 

- Dôidentifier les cons®quences de lôinondation de ces axes routiers (zones urbaines enclav®esé), 

- De porter à connaissances ces données aux acteurs et gestionnaires 

- Dôaboutir ¨ un plan g®n®ral de d®viation concert®  
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La réflexion devra tenir compte des réflexions et plans existants à une échelle supérieure au territoire du 

PAPI. 

TERRITOIRE CONCERNE 

Ensemble du territoire du PAPI 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage 

ARCHE AGGLO en concertation avec  

¶ Les gestionnaires des voies de circulation : ASF, DIR, 

d®partements, communes, CNRé 

¶ SIDPC : coordination de la réflexion 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
¶ ARCHE AGGLO : organisation des premiers échanges et suivi 

des résultats 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
- 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
- 

Révision prévue à mi-parcours - 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2024 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif - 

Répartition du financement - 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

¶ Nombre de réunions associant les différents acteurs impliqués 

¶ Mesures prises pour am®liorer la gestion des d®placements en cas dôinondations 
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

Action n° 6-1 : Bassin versant de la Veaune ï Création de 6 zones de rétention et 

reprise du lit de la Veaune dans Curson 

Cours dôeau : La Veaune et ses affluents   

Communes : les communes du bassin versant de la Veaune : 

Bren, Marsaz, Chavannes, Mercurol/ Veaunes, Chanos-Curson, 

Beaumont-Monteux 

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2019 - 2024 Montant : 4 450 000 ú  

Les éléments de cette fiche action sont issus des phases AVP, PRO, Dossier loi sur lôeau et ACB de 

la maitrise dôîuvre du programme de travaux de limitation des crues de la Veaune et du Merdarioux, 

men®e par le bureau dô®tudes Hydr®tudes. 

PLAN DE SITUATION 
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CONTEXTE 

La Veaune est un cours dôeau fortement artificialis® 

depuis les années 60/70, suite au remembrement 

agricole. Son linéaire a été redessiné, provoquant une 

acc®l®ration des vitesses, de lô®rosion et de lôincision 

notamment dans Curson, sur un linéaire de lôordre de 

1,5km.  

Des inondations touchent régulièrement les centres 

bourgs de Marsaz, Chavannes et Curson (1999, 2008 et 

2013) entra´nant dôimportants d®g©ts mat®riels. 

Dans le cadre du 1er contrat de rivière, la communauté de 

communes du Pays de lôHermitage a lancé en 2002, une 

®tude hydraulique ¨ lô®chelle du bassin versant de la 

Veaune, r®alis®e par le bureau dô®tudes Sogreah et 

repris pour lô®laboration du PPRi de Chanos-Curson. Ce 

travail a permis de définir les zones inondables en Q10, 

Q30 et Q100 et des pr®conisations dôam®nagements afin 

de limiter les crues dans le centre de Curson. Le scénario envisagé intégrait un bassin de rétention 

important sur la commune de Veaunes et un élargissement du lit dans Curson. Ce scénario a été 

longtemps remis en question.   

La derni¯re crue de 2013, relance la r®flexion mais cette fois ¨ lô®chelle du bassin versant. Les 

communautés de communes Hermitage- Tournonais et Pays de lôHerbasse ont joint leurs efforts pour 

d®finir un sc®nario dôactions limitant les inondations dans les zones urbaines de Marsaz, Chavannes 

et Curson, avec pour objectif la protection dôune crue centennale.  

 Le programme est basé sur un ralentissement des écoulements sur la partie amont du bassin 

versant, lô®largissement et la renaturation entre lôamont et lôaval de Curson. Il répond à un 

ensemble de probl®matiques pr®sentes sur le cours dôeau (inondation, ®rosion, incisioné).  

 

OBJECTIFS 

Les aménagements hydrauliques envisagés dans le cadre du présent projet visent à : 

- Mettre en place un système de protection contre les dommages liés aux inondations à 

l'échelle du bassin versant complet de la Veaune et du Merdarioux pour une crue 

centennale. 

- Ecr°ter la pointe de crue ¨ lôamont de Marsaz, Chavannes et Chanos-Curson et 

permettre le transit de 25m³/s pour la crue centennale dans le bourg de Chanos-Curson 

et sur la commune de Beaumont-Monteux jusqu'à la confluence avec l'Isère. 

- Restaurer un fonctionnement naturel du lit mineur 

- Maintenir la biodiversité associée à la rivière Veaune 

- Promouvoir la qualit® environnementale du projet dôam®nagement. 

 



 

74 

 

DESCRIPTION DE LôACTION  

Lôensemble du projet se d®cline en 4 grands secteurs dôinterventions permettant une gestion 

mutualisée des écoulements : 

Marsaz, Chavannes, la plaine de Mercurol-Veaunes et Chanos-Curson. Les aménagements 

comprenant des ouvrages hydrauliques et  un syst¯me dôendiguement sur les communes de 

Chavannes et Chanos-Curson sont présentés par secteur.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marsaz - Merdarioux (ouvrage 1) 

Q 100 actuelle = 23.5 m3/s  

Q 100 projet = 6 m3/s 

Marsaz - Rui des Vignes (ouvrage 2) 

Q 100 actuelle = 2.9 m3/s  

Q 100 projet = 0.8 m3/s 

Plaine Mercurol-

Veaunes 

Q 100 actuelle = 54 m3/s  

Q 100 projet = 15 m3/s 

Chavannes  

Q 100 actuelle = 21.7m3/s  

Q 100 projet = 5 m3/s 

Entrée de Curson 

Q 100 actuelle = 63 m3/s  

Q 100 projet = 25 m3/s 
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Actions à Marsaz :  

Ouvrage n° 1 : Les eaux provenant du ravin du 

Merdarioux et du ravin des Baumes seront déviées 

par un fossé et contrôlées dans un bassin de rétention 

surcreusé au nord de la commune, dôune capacit® de 

60 000 m³ avec une hauteur de barrage de 3 mètres 

maximum. La vidange de ce bassin se fera par un 

pertuis de fond et un chenal de défluviation qui 

contournera la commune par l'Ouest. Le débit de 

vidange est de 6m³/s pour la crue projet   (la crue 

centennale). La topographie du site permet de réaliser 

un fossé d'une pente minimale de 0.8%.  

Ouvrage n° 2 : Les eaux provenant du ravin des 

vignes seront contrôlées dans un bassin de rétention 

au nord-est de la commune avec restitution des eaux de vidange dans un réseau d'eaux pluviales, 

dimensionné pour recevoir un débit de 0.8m³/s et un parcours à moindre dommage dans le village en 

empruntant une noue pluviale. Ce bassin aura une capacité de 5 000m³ avec une hauteur de 1.3 

mètres maximum.  

Ravins du Merdarioux et des Baumes 

  

Ravin des Vignes 
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Impact à Marsaz :  

En lô®tat actuel, les eaux du Merdarioux et du ravin des Baumes sôengouffrent sur la voirie de la rue du 

Riou et dans la rue des Galaures. Les eaux du ravin des vignes débordent sur la rue des Galaures et 

à travers les maisons qui longent la grande rue.  

Lôint®gralit® de ces eaux se rejoint sur la grande rue et sôengouffre dans la petite rue. En arrivant 

contre la rue des Cottines, les eaux inondent les points bas du village avant de surverser sur la rue et 

de sô®vacuer vers le sud du village.  

A lôissue du projet, toute la zone inondable en Q100 à enjeux bâti ne sera plus atteinte pas les 

crues. La zone protégée à Marsaz comprend tout le centre du village (secteur école, 

bibliothèque et centre bourg soit une centaine de personnes mises en sécurité).  

 Zonage Q 100 du Merdarioux en lô®tat actuel       Zonage Q 100 du Merdarioux en lô®tat projet   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucune nouvelle parcelle sera touchée par les inondations suite au travaux 
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Actions à Chavannes 

Les eaux provenant du Merdarioux seront 

contrôlées dans deux casiers de rétention en 

cascade (25 000 m³ + 5000 m³). La vidange du 

premier casier sera envoyée dans le second 

qui renverra les eaux vers le lit du Merdarioux 

au sud du village de Chavannes (5m3/s débit 

de sortie).  

  

 

Impact sur Chavannes : La commune de Chavannes sera mise en sécurité contre les débordements 

du Merdarioux provenant de Marsaz. La zone protégée à Chavannes correspond à la partie Est du 

village jusqu'au centre bourg (secteur mairie), soit une centaine de personnes. 

Zonage Q 100 du Merdarioux en lô®tat actuel            Zonage Q 100 du Merdarioux en lô®tat projet   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelles parcelles 

touchées par les 

inondations ¨ lô®tat projet  
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Actions à Mercurol- Veaunes  

 Le passage de la Veaune dans Curson est limité par des ouvrages et des infrastructures. Afin 

dôam®liorer cette situation, les eaux provenant de la Veaune après la confluence avec le Merdarioux 

seront contrôlées dans 2 bassins de rétention en cascade dans la plaine de la commune de 

Mercurol-Veaunes. Ils permettront de limiter les crues jusquô¨ la centennale sur les communes de 

Chanos-Curson et Beaumont Monteux. Volume de stockage : 220 000 m³ + 350 000 m³ 

La vidange de ces bassins se fera par un pertuis de fond qui rejettera directement les eaux dans la 

Veaunes suivant un débit calibré par un ouvrage limitant (buse 15m3/s). 
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Impact à Mercurol-Veaunes  

Dans lô®tat actuel, dans la plaine de Mercurol-Veaunes les débordements en Q 100 sont 

continus le long du cours dôeau. Les chemins transversaux font office de petites retenues 

dôeau. Ce ralentissement des eaux est salutaire pour les communes à lôaval.  

Mis à part des terres agricoles, les habitations ne sont pas touchées. Lôhabitation en rive gauche de 

la Veaune au chemin des Gaulies est en limite de zone inondable. En 2013, il ®tait not® que lôeau 

arrivait en bordure de la maison. 

Après aménagement, la zone inondable sur la commune de Mercurol-Veaunes est maintenue 

dans les deux rétentions prévues au niveau de la plaine pour transiter sans impact dans Chanos-

Curson. Une sur inondation des terrains sera n®cessaire, dôo½ le choix politique dôune servitude de sur 

inondation.  

Zonage Q 100 de la Veaune  en lô®tat actuel            Zonage Q 100 de la Veaune  en lô®tat projet   
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Actions à Chanos-Curson   

La traversée de Chanos-Curson doit permettre le transit 

d'un débit de 25 m³/s sans dommage pour les personnes 

et les biens. Pour cela plusieurs verrous hydrauliques 

doivent être ouverts pour éviter les débordements (3 ponts 

+ le cours dôeau ¨ lôamont et lôaval de Curson). 

 

 

 

 

 

 

Action 1 : Elargissement du lit de la 

Veaune en entrée nord de la commune 

afin de maintenir les eaux de la rivière dans 

son lit mineur pour un débit de 25m³/s 

(correspondant au débit de fuite des bassins 

amont + débit des bassins versant 

intermédiaires).  

 

 

 

 

 

Action 2 : Elargissement des ponts des anciennes RD67 et RD532 afin de permettre le passage 

de 25m³/s sous la condition d'une obstruction à 30% de l'ouvrage. Les caractéristiques des deux 

nouveaux ouvrages seront les suivantes :  
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Action 3 : Recul dôun ouvrage d'endiguement  

Lôouvrage dôendiguement situ® entre les 

deux ponts des anciennes RD empêche 

les eaux de sortir du lit mineur et 

dôinonder Chanos-Curson et sa zone 

dôactivit®. Cet ouvrage a donc un rôle de 

protection contre les inondations et doit 

être conservé. 

Afin de donner plus de largeur à 

l'écoulement dans la traversée de la 

commune, cet ouvrage sera déplacé.  

Ci-joint un schéma du profil de déplacement.  

                                                                            

Action 4 : Elargissement et renaturation de la rivière la Veaune en sortie sud de la commune. 

Afin de redonner un espace de liberté plus important à la Veaune en aval de la commune de Chanos 

Curson, le lit mineur de la rivière sera dessiné avec un lit de 20 mètres de large sur 375 mètres de 

long. 

Lôobjectif vis® est de permettre une diversification des ®coulements et redonner une attractivit® 

écologique plus importante à la Veaune. Dans ce secteur, le cours d'eau est contraint latéralement et 

son lit mineur et lit d'étiage n'ont aucune possibilité de méandrage. 

Sur la dernière partie de la Veaune circulant sur la commune de Chanos-Curson, le lit mineur de la 

Veaune sera déplacé sur sa rive gauche pour  

premièrement redonner à l'écoulement la 

possibilité de méandrer légèrement et 

deuxièmement créer des zones de 

diversification des écoulements (voir localisation 

ci-contre). L'aménagement sera réalisé 

principalement en déblais et sera accompagné 

dôune couverture en m®thode v®g®tale qui 

donnera le couvert d'ombrage nécessaire à 

l'établissement de conditions écologiques 

favorables à la vie aquatique. 
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Vue du plan niveau avant-projet du 

recalibrage en aval de Curson, 

 

 

Impact à Chanos-Curson  

Sur les communes de Chanos-Curson et Beaumont Monteux, le zonage d'inondabilité pour la crue 

centennale suit la chronologie suivante : 

A lôentr®e de Chanos Curson les eaux d®bordent au niveau des stades en rive droite puis en rive 

gauche. La place de Curson est inond®e avec des hauteurs dôeau sup®rieures ¨ 1m.  

La zone dôactivit® en rive droite est ®galement touch®e par lôinondation avec des hauteurs dôeau de 

lôordre de 0.7m en moyenne. Les eaux se bloquent contre la d®viation et sô®vacuent par les ouvrages 

de décharge, pour aller inonder ensuite la plaine de Beaumont Monteux. 

En lô®tat futur, la zone prot®g®e à Chanos Curson correspond au centre bourg de Curson et à la 

zone dôactivit®s (600 personnes et 6 entreprises). 

Ainsi, l'écrêtement de la crue permet de ramener la pointe de crue centennale de 63m³/s à 23 m³/s 

dans Chanos Curson et Beaumont Monteux. Après aménagement de l'ensemble des sites de travaux 

l'impact de la crue centennale en état aménagé est équivalent à la crue décennale avant 

aménagement. 

--- 

Les ouvrages étant placés en amont d'enjeux, les déversoirs sont proposés pour une 

protection 1000ans. 
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Récapitulatif de lôimpact de lôensemble des travaux sur le bassin versant de la Veaune (ACB ï 

2015 ïHydrétudes) :  

Catégorie Etat initial Etat projet 

Habitat (surface) 3.4 ha 0 

Habitant (indice INSEE) 850 0 

Equipements publiques 4 0 

Activités Agricoles (surface) 130 ha 83ha 

Activité économiques (nombre d'entreprises) 6 0 

Tous les enjeux seront sortis de lôenveloppe de la crue Q 100 ¨ lôissue de la r®alisation de ce 

programme de travaux.   

LôACB fait ressortir :  

- un cout moyen des dommages annuels de lôordre de 460 000ú ¨ lô®tat actuel contre 

46 000ú ¨ lô®tat futur.  

- une rentabilit® de lôop®ration au bout de 16 ans  

Impact sur le foncier et la profession agricole :  

Les aménagements impliquent des changements dans les conditions d'inondabilité du cours d'eau. 

Les objectifs de protection des personnes et des biens sont assurés mais induisent la sur-inondation 

de trois secteurs au sein du bassin versant. Cette sur-inondation provient de la création de bassins 

dôinondation contr¹l®e sur les communes de Marsaz, Chavannes et Mercurol-Veaunes. 

La plupart des terrains sur-inondés par les aménagements de protection sont des terrains 

agricoles. Or la totalité de ces terrains ne seront pas rachetés. Seules les zones supportant un 

aménagement et celles surcreusées seront propriété de Arche Agglo (de lôordre de 7 hectares) 

, les autres zones feront l'objet d'un protocole d'indemnisation. 

Arche Agglo a souhaité établir un protocole d'accord d'indemnisation avec les exploitants afin de 

garantir une viabilité des exploitations en cas de crue et de fonctionnement des ouvrages.  

Pour cela, les zones de sur-inondation ont été définies pour chaque aménagement. Celles-ci 

permettent de localiser le périmètre d'action du protocole d'accord et de définir les seuils de mise en 

action. Le bassin nÁ1 de Marsaz, pour lequel la Communaut® dôAgglom®ration assurera la ma´trise 

fonci¯re dans le cadre de la proc®dure de D®claration dôUtilit® Publique, nôest pas concern® par ces 

servitudes. 
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La concertation avec le monde agricole a été engagée par une démarche des collectivités et de la 

chambre d'agriculture de la Dr¹me ¨ partir de 2013, soit d¯s le d®marrage de la maitrise dôîuvre. 

Pour assurer la fonctionnalité et l'entretien des aménagements, la décision politique concernant le 

foncier est basée sur : 

- Lôacquisition fonci¯re des emprises des digues, des noues, des surcreusements. Un 
bureau dô®tude foncier mandat® fin 2016 est en charge de ces acquisitions (7 hectares).  

 

- La mise en place dôun protocole d'indemnisation pour les parcelles inondées du fait 

des aménagements. Ce protocole est bas® sur le protocole de lôHerbasse.  Il d®coule dans 

un premier temps dôune ®tude dôimpact agricole r®alis®e en 2015 (rencontre avec les 

exploitants des zones concernées par la sur inondation, état des lieux de lôactivit® agricole, 

lô®valuation de lôimpact par exploitation, chiffrage de lôimpact par exploitation). Arche Agglo 

sôest appuy®e sur lôexpertise de la chambre dôagriculture de la Dr¹me en mati¯re 

dôindemnisation des pr®judices caus®s aux exploitants agricoles. Il est en cours dô®laboration. 

 

La servitude dôutilit® publique de sur-inondation 

La création de casiers et de bassins de rétention implique une servitude dite de sur inondation 
pr®vue ¨ lôarticle L211-12 du Code de lôenvironnement et dont les modalités de constitution sont 
définies par le décret n°2005-16 du 07 février 2005.  

Au total 47 hectares seront sur inondés, sur 5 des 6 rétentions. La 1ere rétention sur Marsaz               
(ouvrage sur le Merdariousera et le ravin des Baumes) sera surcreusée sur 2ha et deviendra 
inexploitable. Arche Agglo sera propriétaire de ces parcelles surcreusées. 

 

TERRITOIRE CONCERNE 

Bassin versant de la Veaune et du Merdarioux, sur les communes de Marsaz, Chavannes, Mercurol-

Veaunes, Chanos-Curson et Beaumont Monteux 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE Agglo 

Modalit®s de pilotage, suivi, é ARCHE Agglo et suivi du chantier par le maitre dôîuvre  HYDRETUDES 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

Magazine dôARCHE Agglo, site internet 

Bulletin municipal 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

¶ Dossier réglementaire DLE / DUP/ servitude de sur inondation : dépôt 1er semestre 2018   
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¶ Enquête publique : 1er semestre 2019 

¶ D®marches dôacquisitions fonci¯res de lôemprise des barrages et des zones de surcreusement 

: 2018 -2019 

¶ Poursuite de la maitrise dôîuvre : 2018 à 2024  

¶ Travaux : fin 2023-2024 

COUT PREVISIONNEL / PLAN DE FINANCEMENT 

 Cout estimatif 

Type de dépenses Cout en ú HT 

MARSAZ  Bassin de rétention ouvrage  1  796 000  

MARSAZ Bassin de rétention ouvrage  2             200 000  

CHAVANNES Bassin de rétention ouvrage 1            480 000  

CHAVANNES Bassin de rétention ouvrage 2 380 000 

MERCUROL - VEAUNES bassins de rétention 1 et 2      1 498 000  

CURSON : renaturation élargissement,  

 Ouvrages ς pont  

500 000 

100 000 

5ƛǾŜǊǎ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΧύ 200 000  

Acquisitions foncières (7 hectares) 143 000 

aŀƛǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ  150 000 

TOTAL PROVISOIRE  4 450 000 

Répartition du financement  

Etat = 50% ( 2 225 000 ú HT) 

Agence de lôeau : 25 % sur la renaturation dans Curson soit 150 000 ú correspondant ¨ 3% du total  

MO = 47 %( 2 075 000 ú HT) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

- Nombre de retour jugeant de l'acceptation ou pas du projet 

- Retour d'expérience post crue après réalisation 
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

Action n° 6-2 : Bassin versant Bouterne/ Burge  - Poursuite de lôam®nagement de la 

Bouterne ( travaux) et de la Burge ( ®tudes) ¨ Tain lôHermitage et Mercurol- Veaunes 

Cours dôeau : La Bouterne et ses affluents   

Communes : Tain lôHermitage et Mercurol-Veaunes 

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2018 - 2024 Montant : 

Les éléments de cette fiche action sont issus des phases AVP- PRO des travaux de limitation des 

crues de la Bouterne dans Tain lôHermitage, r®alis®es par Hydr®tudes et de lôACB, r®alis®e par Sepia 

conseil 

PLAN DE SITUATION                 (BASSIN VERSANT DE LA BOUTERNE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTEXTE 

La Bouterne a subi depuis 1999, trois inondations entrainant dôimportants d®g©ts matériels dans les 

zones habit®es de Chantemerle les Bl®s, Tain lôHermitage et Mercurol- Veaunes. En 2002, lors de la 

création de la communauté de communes « Pays de lôHermitage », la compétence « limitation des 

inondations » est prise. Une réflexion est alors lanc®e afin dôaboutir ¨ un sc®nario dôactions limitant les 

inondations dans les zones urbaines du bassin versant de la Bouterne avec un objectif de protection 

dôune crue centennale de la Bouterne dans Tain lôHermitage. 

Le programme est basé sur : 

- la réalisation de 3 zones dô®cr°tage en amont du bassin versant (r®alis®es en 2011) qui 

ramènent la Q100 de la Bouterne ¨ 49 m3/s ¨ lôamont de la confluence avec la Burge et 

68 m3/s ¨ lôaval de la Burge  
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- le recalibrage dans la travers®e urbaine de Tain lôHermitage (8 tronçons, soit 2kms) 

pour faire transiter la Q 100 de la Bouterne. 

Les bassins écrêteurs ont été réalisés en 2011/2012 et les travaux de recalibrage dans Tain à partir 

de 2010, avec une logique dôinterventions de lôaval vers lôamont. Les opportunit®s foncières ont permis 

de r®aliser 1 km de recalibrage, soit les tron­ons 1.2.3.4, de la RN 7 jusquôau pont de la RD 532a. Il 

reste aujourdôhui 1 km de rivi¯re ¨ recalibrer dans Tain.  

La Burge, affluent principal de la Bouterne traverse le village de Mercurol-Veaunes. Le bassin 

®cr°teur r®alis® en 2011 ¨ lôamont du village vise une crue projet trentennale. Or la crue de 2013, 

qualifiée de Q 100 sur la Burge a montré les limites de cet aménagement.  

Une étude de faisabilité a été menée en 2017 afin de diminuer la vulnérabilité des zones à 

enjeux sur la Burge. A ce jour des scénarios de travaux sont proposés (optimiser les capacités de 

stockage ¨ lôamont et de section du lit sur lôaval).  

OBJECTIFS 

Les aménagements hydrauliques envisagés dans le cadre du présent projet visent à : 

- Faire transiter une crue de la Bouterne de temps de retour 100 ans sans créer de dommage aux 

personnes et aux biens dans Tain lôHermitage. 

-  Restaurer et renaturer la Bouterne sur 1 km  

- Diminiuer la vulnérabilité sur le bassin versant de la Burge 

- Optimiser la capacité de stockage du bassin écrêteur de Mercurol afin dôam®liorer la protection 

du centre bourg de Mercurol.   

- Optimiser la protection de la zone dôactivit®s de Mercurol Tain jusquô¨ une occurrence de 100 

ans de la Bouterne.  

DESCRIPTION DE LôACTION  

Le principe d'aménagement porte sur la finalisation du recalibrage de la Bouterne sur un linéaire de 

1km dont la limite aval est le Pont de la RD532 et la limite amont est 60 m en amont du passage sous 

l'autoroute (quartier Blanchelaine). Une analyse cout bénéfice a été réalisée par Sepia conseil. Le 

résultat est positif.  

4 secteurs (5.6.7.8) ¨ lô®tude du pont de la Rd 532 jusquô¨ lôaire de repos de lôA7 
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L'aménagement sur la Bouterne se décline en 5 actions :  

- En amont de lôautoroute A7 

1. Création d'un merlon transversal à 

la Bouterne en rive gauche afin de retenir une 

partie des eaux de ruissellement provenant 

de la commune de Chantemerle les Blés. Ce 

merlon inondera la partie sud de la zone de 

lôaire de repos de Vinci Autoroute. Des 

discussions ont été menées avec les 

responsables du secteur de Vinci autoroute.  

La hauteur du barrage sera limitée à 3m. Il 

ser équipé d'un déversoir de crue pour les 

occurrences au-delà de la crue de projet.  

 

 

 

2. Elargissement de la Bouterne en rive gauche par un adoucissement de la pente de la 

berge, accompagn® dôune protection min®rale dans l'extrados du m®andre avant le franchissement 

sous l'autoroute A7. 

 

 

Profil de la Bouterne ¨ l'aval de lôaire de repos ï zone 2  
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Zone inondable en état actuel (Q 100) secteur 8 

 

Zone inondable en état projet (Q 100) secteur 8 
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- En aval de l'autoroute 

3. Elargissement en rive droite et en rive gauche sur 270m de la Bouterne, avec le maintien 

dôun lit dô®tiage de 4m¯tres et la cr®ation de banquettes de part et dôautre pour un lit majeur 

compris entre 18 et 28 mètres de large, stabilisé par des techniques végétales.  

                                               

Etat futur du tronçon de la Bouterne à l'aval de l'A7 ï zone 3 

4. Elargissement en rive droite de la Bouterne sur 450m avec déplacement du lit mineur et une 

renaturation par la mise en place de techniques végétales 

 

 

 

 

 

 

Profil en travers de la Bouterne le long de lôentreprise 

BERT 

 Elargissement de deux ouvrages transversaux  

( pont communal de la route de Blanchelaine et 

pont de la Rd 532) 

 pour les porter à une capacité hydraulique de 

49m³/s 

 

 

3 

5 

4 

Etablissement BERT 

4 



 

91 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inondation résiduelle pour une Q 100 de la Bouterne de lôordre de 68 m3/s                              

dans Tain lôHermitage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse du projet et impact  
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Impacts de lôensemble des travaux du lit de la Bouterne dans Tain lôHermitage : 

- Protéger les lotissements rive droite et gauche de la Bouterne jusquôau contre canal du 

Rhône, soit 200 habitants et la zone d'activités de Tain l'Hermitage-Mercurol-Veaunes.  

- Une inondation reste sur le secteur aval de Tain lôHermitage ( quartier de la Mule Blanche et le 

long du contre canal). 

 

Cas de la Burge ï conclusions de lôétude faisabilité de 2017  

¶ Elargissement de la Burge en aval de lôautoroute A7  

La crue centennale de la Burge nôest pas contenue dans le lit mineur du cours dôeau et inonde la zone 

dôactivit®s de Tain lôHermitage.  

Afin de limiter lôimpact des d®bordements pour la crue centennale, lôam®nagement proposé est le 

recalibrage du tron­on de la Burge entre lôautoroute et la confluence avec la Bouterne. Ce 

recalibrage permettra de faire transiter jusquô¨ 24mį/s (au lieu de 20 mį/s actuellement) 

 

 

¶ Agrandissement du bassin écrêteur de Mercurol Veaunes 

Le bassin de rétention sur la commune de Mercurol Veaunes est dimensionné pour la crue 

trentennale, il est envisagé de le surcreuser en amont pour gagner un volume de rétention de 

12 000m3 et approcher la protection cinquentenale. La hauteur définitive du barrage est 

inchangée, soit 3.6. m. Son volume définitif sera de 39 600m³ contre 28 000 m³ actuellement. 
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Vue en plan des zone de surcreusement à mettre en place 

Ce scénario de travaux permettrait :  

- la protection de lô®cole, de lôimpasse des Martillet et du quartier le Corbeil Fleuri à Mercurol-Veaunes 

pour une crue cinquantennale  

- dô®viter les d®bordements au niveau de lôA7 et de la zone dôactivit®s de Tain lôHermitage avant la 

confluence avec la Bouterne.  

Les travaux sont estimés à 850 000 Mú HT  

Il est proposé dans le cadre de cette fiche action de :  

-poursuite la d®marche en int®grant une phase dô®tude à 10 % des travaux et 

-la réalisation des travaux en fin de PAPI 

TERRITOIRE CONCERNE 

Communes de Tain l'Hermitage et Mercurol-Veaunes 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE AGGLO  

Modalit®s de pilotage, suivi, é ARCHE agglo et suivi du chantier par le maitre dôîuvre  HYDRETUDES 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

Magazine dôARCHE Agglo, site internet 

Bulletin municipal 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours 
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ECHEANCIER PREVISIONNEL 

Pour la Bouterne : 

2019 : Dossiers réglementaires - foncier       2020 : Enquête publique - foncier       2021-2024: Travaux 

Pour la Burge  

2020 - 2021 : poursuite des études ïFoncier                     2022 - 2024 : Travaux 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

- Aménagement sur la Bouterne : tronçons 5.6.7 = travaux 2 Mú HT                           

(cf. détail ci-dessous )  *  MOE et Acquisitions fonci¯res de lôordre de 200 000 ú HT 

Soit un sous Total pour la Bouterne de 2 200 000 ú HT 

- Poursuite de la r®flexion sur lôaménagement de la Burge :  

Etude AVP / PRO ï Foncier = 85 000 ú 

Travaux : Surcreusement bassin écrêteur (terrassement ) : 500 000 ú 

Recalibrage de la Burge aval ( de lôA7 ¨ la confluence avec la Bouterne ) : 265 000 ú 

Soit un sous Total pour la Burge de 850 000 ú HT 

Soit un total de 3 050 000 ú HT 

B Détail des dépenses La Bouterne *  Secteur 5 Secteur 6 Secteur 7 ¢ƻǘŀƭ Ŝƴ ϵ I¢ 

1- TRAVAUX PREPARATOIRES 132 960 147 775 120 800 401 500 

2- TERRASSEMENTS 238 620 114 660 221 418 574 500 

3- GEOTEXTILES ET GEOSYNTHETIQUE  22 049 7 548 6 531 36 000 

4- ENROCHEMENTS ET GABIONS 24 500 57 400 52 500 134 500 

5- TECHNIQUES VEGETALES 15 750 11 925 33 125 61 000 

6- GENIE CIVIL  350 000 200 000 700 550 500 

7- CLOTURES   6 000 6 000 

8- DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES 4 600 3 600 2 700 11 000 

9- TRAVAUX RESEAUX 

 
225 000 

 TOTAL Bouterne   2 000 000 

Répartition du 

financement 

 

Etat= 50 % 

Agence de lôEau dans le cadre de lôappel ¨ projet GEMAPI pour les secteurs 5.6.7 =  

forfait de 575 000 ú HT (18%) 

MO= 32%  

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

- Retour d'expérience post crue, retour jugeant de l'acceptation ou pas du projet, mètres linéaire renaturés 
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

Action n° 6-3 : Bassin versant Bouterne ï R®alisation dôun parcours ¨ moindre 

dommage en sortie du bassin de rétention n°1 sur la Bouterne à Chantemerle les Blés 

Cours dôeau : La Bouterne  

Communes : Chantemerle les Blés 

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2020 - 2021 Montant : 55 000 ú HT 

Les ®l®ments de cette fiche action sont issus de lô®tude pr®alable r®alis®e par Hydr®tudes en 2016  

PLAN DE SITUATION                                                                                                                                                    

( AMONT DU BASSIN VERSANT DE LA BOUTERNE ï NORD CHANTEMERLE LES BLES) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTEXTE 

En 2011, trois bassins écrêteurs de crue ont été réalisés sur le bassin versant de la Bouterne dans le 

cadre du programme global de limitation des crues ; deux sur le cours dôeau principal de la Bouterne 

et un sur la Burge à Mercurol-Veaunes.  

Le bassin écrêteur n° 1 le plus au nord de Chantemerle les Blés permet de gérer les écoulements de 

vallons sur lôamont du bassin versant de la Bouterne. Il est ®quip® dôune vidange par 2 buses de 

diamètre 1800mm. Pour les faibles crues les écoulements de vallons sont concentrés sur la vidange 

du bassin puis  renvoy®s vers les habitations juste en aval de lôouvrage (quartier ç les cottes »). 

OBJECTIFS 

Les aménagements hydrauliques envisagés dans le cadre du présent projet visent à : 
 

- limiter les inondations du quartier des cottes dès la crue décennale.  

- ne pas modifier le fonctionnement du bassin écrêteur n°1. 
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DESCRIPTION DE LôACTION  

Les travaux proposés sont : 

- La cr®ation dôun foss® de ressuyage dans les champs ¨ lôaval de la RD 109 entre 0.7 ¨ 1m 

de profond sur 370 mètres de long 

- La modification de la section de lôouvrage dôart situ® sous le chemin communal des 

Cottes en remplaçant la buse actuelle par un pont cadre dôune capacit® de 20mį/s 

correspondant à la vidange du bassin écrêteur n°1 en Q 100 

Plan dôam®nagement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création d'un fossé + 

reprise de l'ouvrage 
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TERRITOIRE CONCERNE 

Commune de Chantemerle les Blés 

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage ARCHE AGGLO 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Le pilotage de l'opération et le suivi du chantier sera réalisé par Arche 

agglo 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 

Magazine dôARCHE AGGLO ï site internet 

Bulletin municipal 

Temps dôanimation Int®gr® au temps dôanimation de la cellule dôanimation du PAPI 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 
 

Révision prévue à mi-parcours non 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2020 - 2021 

PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

 Recalibrage du fossé de la RD 109  jusquô¨ lôaval du chemin communal 

30 000 ú  

 D®molition ouvrage existant/ ®vacuation / changement de lôouvrage  + 

pose dôenrochement libre + transport                                          25 000 ú 

Total = 55 000 ú HT 

 

 

Répartition du financement 
Etat= 50% (27 500 ú) 

MO= 50% (27 500 ú) 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

- Nombre de retour jugeant de l'acceptation ou pas du projet 

- Retour d'expérience post crue après réalisation jugeant de l'occurrence des submersions de la route et 

des habitations 
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

Action n° 6-4 : Gestion des eaux de ruissellement  - quartier les Odouards à Mercurol  

Cours dôeau : La Burge 

Communes : Mercurol-Veaunes  

Maitre dôouvrage : Mercurol-

Veaunes 

Programmation : 2019 - 2021 Montant : 630 000 ú HT 

Les ®l®ments de cette fiche action sont issus de lô®tude pr®liminaire de gestion des eaux pluviales du 

secteur des Odouards, du P®rou et du Colombier, Mars 2015 BEAUR et de lôactualisation du schéma 

directeur des eaux pluviales quartier des Odouards, février 2015, BEAUR, Géo plus environnement 

PLAN DE SITUATION                                                                                                                               

 

 

CONTEXTE 

Le quartier des Odouards, situé sur la commune de Mercurol-Veaunes, est fortement touché par les 

inondations liées à des ruissellements du coteau des Pends. Ce coteau très pentu est 

principalement occupé par des parcelles agricoles (vignes et arboriculture), des villas individuelles et 

quelques parcelles bois®es. Au pied, se trouve une zone urbanis®e dôune trentaine de villas, le 

quartier des Odouards.  

Ce quartier a été inondé lors des fortes pluies de septembre 2008 et octobre 2013, qualifiées de 

retour centennal. En 2013, les dégâts ont été évalués à 110 000 ú dans ce quartier pour la commune 

sans compter les d®g©ts chez les particuliers (accumulation dôeau, d®p¹t de mat®riaux transport®s par 

les eaux de ruissellement du au ravinement des chemins descendant le coteau des Pends). Certaines 

maisons ont dû être évacuées par les pompiers. 
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En 2015, lôactualisation du sch®ma directeur des eaux pluviales a mis en ®vidence et cartographi® un 

certain nombre de dysfonctionnements. Des  zones dô®rosion sont localis®es principalement sur les 

parcelles de vignes. Ces dernières sont plantées dans le sens de la pente et le sol souvent nu 

favorise le ruissellement et le charriage dô®l®ments solides. Les ®coulements sont probl®matiques sur 

la route des chênes en amont de la zone sur la route des pins à mi colline, ils convergent vers le 

quartier des Odouards, en pied de coteau. 

Le r®seau public dôeaux pluviales ne dessert que le village. Dans les zones urbanis®es p®riph®riques 

au sud du village dont les Odouards, il nôexiste aucun r®seau de ce type. Les foss®s dimensionnés 

pour une pluie décennale ne disposent pas dôexutoire. Les eaux de ruissellements nôarrivent pas 

jusquôau lit de la Burge d®j¨ satur®, elles sô®talent dans le quartier des Odouard.  

La commune de Mercurol a lanc®, en 2014, une ®tude afin dôapporter des solutions de gestion des 

ruissellements spécifiques au quartier des Odouards pour une pluie de retour 100 ans.   

Ces donn®es seront ¨ mettre en lien direct avec lô®tude ruissellement propos®e ¨ lô®chelle du territoire 

du PAPI.   

Les initiatives des communes de Mercurol- Veaunes et Saint Jean de Muzols, intégrées dans les 

fiches actions de ce PAPI, seront à valoriser au profit des secteurs à enjeux.  

Carte de localisation des dysfonctionnements ï Schéma directeur des eaux pluviales  

 

OBJECTIFS 

Les aménagements hydrauliques envisagés dans le cadre du présent projet visent à : 

- réorienter les écoulements du coteau des Pends afin de limiter l'impact des ruissellements 

sur les  trente habitations en fond de thalweg. 
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- Réaliser une collecte gravitaire des eaux avant infiltration dans la plaine 

- Limiter les inondations dôun quartier de 30 maisons  

 

DESCRIPTION DE LôACTION  

Compte tenu du contexte hydrologique (absence dôexutoire) g®ologique et topographique (®rosion sur 

les coteaux, capacité des terrains à infiltrer dans la plaine alluviale), les principales techniques 

proposées consistent à la création : 

1/ Dôun r®seau de conduites et de foss®s, dimensionnés pour des pluies de période de retour de 

100 ans.  

Les collecteurs principaux seront en béton de diamètre 400 à 1600 mm, les conduites de 

branchements des avaloirs, grilles et caniveaux seront en PVC, des regards de visites seront 

implantés tous les 40 à 60 mètres et à tous les changements de pente ou de direction. Les fossés 

seront trapézoïdal non bétonné. Un dispositif brise énergie sera mis en place dans les sections 

pentues. Des parois seront installées en travers des fossés afin de ralentir les écoulements (type 

rondins de bois).  

Schéma de principe : 

 

Dans la rue des Odouards les eaux pluviales seront collectées par des grilles, avaloirs et caniveaux 

grilles raccord®es aux futurs r®seaux dôeaux pluviales. 

Dans les ruelles et impasses adjacentes le profil de la chaussée sera modifié avec cr®ation dôun profil 

en V afin de limiter le risque dôarriv®e des eaux de ruissellement dans les terrains privés. 

 

2/ Des dessableurs permettant de retenir le plus en amont possible une partie des matériaux issus 

de lô®rosion des sols, majoritairement des parcelles viticoles. Ils sont dimensionn®s ¨ partir des 

vitesses de décantation des particules. 4 dessableurs sont préconisés de 3 à 8 m2.  

3/ Ces écoulements seront orientés vers deux bassins de rétention/infiltration ¨ lôouest et ¨ lôest 

du quartier sur des terrains filtrants (analyses géotechniques réalisées - essais de perméabilité 

satisfaisants). 

Bassin dôinfiltration ouest : Surface au fond du bassin ouest : 3000m²    

Volume nécessaire pour une Q 100 = 11 500m3 

Surface globale avec emprise : 7900m2 ( 200m de long et 40 m de large) 

 

Bassin dôinfiltration est  ( ¨ lôaval de la rue des Odouards) : 
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Surface au fond du bassin est : 250m²  Volume nécessaire  pour une Q 100 =  2 500m3 

Surface globale avec emprise  3600m2 ( 170 m de long et 20 m de large) 

Les parcelles concernées sont communales, elles sont situées en contre bas du réseau ce qui permet 

aux bassins dô°tre aliment®s gravitairement. 

Compte tenu de la qualité des écoulements apportés, les bassins seront sensibles aux MES et fines. 

Chaque ouvrage sera donc pr®c®d® dôun bassin étanche de décantation/ confinement, assurant 

une rétention des sables et particules sous un débit nominal de 1.9m3/s avec une possibilité de 

confinement dôune pollution accidentelle. Ce bassin sera terrass® en amont du bassin dôinfiltration 

dans lequel lôeffluent se d®versera depuis le collecteur pluvial et trouvera une zone de repos avant 

surverse dans le bassin dôinfiltration final. Ces bassins seront ais®ment accessibles pour leur entretien 

par les services techniques de la commune après chaque orage.  

Lôensemble, bassin de s®dimentation ï bassin dôinfiltration, sôorganisera sch®matiquement comme 

suit :  

 

- un bassin dôinfiltration pluvial terrass® dans la masse 

- des collecteurs pour assurer le passage entre les deux bassins 

- une protection contre les affouillements et lô®rosion des talus sur les points sensibles  

- des aménagements extérieurs / VRD voies dôacc¯s, cl¹tures. 

 

En parallèle des travaux, une sensibilisation et communication auprès des exploitants agricoles 

et propriétaires des bois est proposée afin de concilier culture et ruissellements.  

 

CONDITIONS DôEXECUTION 

Ces travaux seront soumis ¨ lô®tablissement : 

- dôun dossier dôautorisation au titre des exigences de la loi sur lôeau 

- dô®tudes de sols compl®mentaires pour connaitre la nature des terrains du coteau, d®tection 

des réseaux 
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Mars 2015, tracé en plan des ouvrages projetés Etude préliminaire LE BEAUR 

 

 

 

 

TERRITOIRE CONCERNE 

Commune de Mercurol-Veaunes  

MODALITES DE MISE EN íUVRE 

Ma´tre(s) dôouvrage Commune de Mercurol-Veaunes 

Modalit®s de pilotage, suivi, é 
Le pilotage de l'opération sera fait par la commune, le suivi du 

chantier sera réalisé par le maitre dóîuvre LE BEAUR 

Opérations de communication 

consacrées à cette action 
Bulletin municipal 

Temps dôanimation A prévoir par la commune 

Liens et mutualisation avec 

dôautres d®marches 

Lien avec lôaction 1.7 

Les donn®es issues de la maitrise dôîuvre r®alis®e par le Beaur 

seront transmises au cabinet en charge de lô®tude globale sur le 

ruissellement ¨ lô®chelle du territoire du PAPI. Les travaux 

proposés sur la commune de Mercurol- Veaunes sont des 

travaux pilotes. 

Lien avec la révision du PLU de la commune de Mercurol-

Veaunes ( en cours) réalisée par le BEAUR 

Révision prévue à mi-parcours Non 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

2019 - 2020 : Dossier Loi sur lôEau                       

2020 - 2021 : Travaux  
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PLAN DE FINANCEMENT 

Coût estimatif 

 Lôestimatif total à lôissue de lô®tude pr®liminaire de gestion des 

eaux pluviales est de 1 845 000 ú HT dont 1 665 000 ú de 

travaux  

77 000 ú : prestations générales 

300 000 ú : bassin (terrassementé) 

982 000 ú : r®seau dôassainissement des eaux pluviales 

61 000 ú : reprise chauss®e trottoir 

94 000 ú : bordure caniveaux. 

Sous total : 1 514 000 ú  + 10 %  divers impr®vus = 1 665 000 ú  

Dépenses annexes (MOE, DLE, essai, ®tude de solsé) = 

180 000 ú 

 

Le montant retenu dans le cadre du PAPI sera de  630 000 Mú 

HT et concerne les prestations générales, les bassins 

dôinfiltration, les d®penses annexes et impr®vus   

 

 

Répartition du financement 
Etat= 50% 

MO= 50% 

INDICATEURS DE SUIVI/REUSSITE 

-  Retour d'expérience post crue après réalisation  

- Changement de pratiques culturales 
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

Action n° 6-5 : Petits affluents rive gauche du Rhône                                                         
Aménagements de la Rionne à Erôme 

  

Cours dôeau : La Rionne (petit affluent du Rhône rive gauche)  

Commune : Erôme  

Maitre dôouvrage : Arche Agglo 

Programmation : 2022 - 2024 Montant : 750 000 ú HT 

 
Les éléments de cette fiche action sont issus : 
- de la note de pr®sentation du PPRI dôEr¹me (approuv® le 19 avril 2016) 
- de lôEtude de faisabilit® pour limiter le risque inondation de la Rionne, Analyse Co¾ts B®n®fice réalisée  

par Hydrétudes en 2015  

- de la mission de maitrise dôîuvre  AVP, en cours, réalisée par SAFEGE. 

 

PLAN DE SITUATION 

 

 CONTEXTE  

La Rionne est un affluent rive gauche du Rhône drainant un bassin versant dôenviron 2.8kmĮ pour un 
linéaire de 3.6 km. Elle prend sa source sur les hauteurs de la commune dôEr¹me, ¨ une altitude dôenviron 
340m et rejoint le contre canal CNR à une altitude voisine de 125m. Le  gradient altitudinal est donc 
important.  

De son point culminant jusquô¨ la Rd 630, elle traverse une zone boisée avec une forte pente de 
lôordre de 8%. A partir de la Rd 630 la pente sôaffaiblit avec un maximum de 2.5% et un fort entonnement 
dans le centre bourg.  

Après le franchissement de la Rn7, la Rionne est endiguée sur les deux rives en zone agricole et rejoint 
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un bassin de d®cantation avant de sô®couler dans le contre canal jusquô¨ lôam®nagement CNR de Gervans. 

Ce cours dôeau provoque r®guli¯rement des inondations sur la commune dôEr¹me. Ces phénomènes 
sont dus principalement aux violents orages de fin d'été/début d'automne. Ces conditions 
météorologiques provoquent la formation de crues rapides. 

La crue historique du 6 septembre 2008 est la plus grosse crue de la Rionne connue de mémoire 
dôhomme. De nombreux désordres ont été constatés depuis la confluence avec le ravin des Griottes 
jusquô¨ la RN7. Le ruisseau sort de son lit et sô®coule sur la RD 630 entrainant avec lui un charriage 
important de mat®riaux pierreux et troncs dôarbres formant rapidement des emb©cles en raison de 
nombreux ponceaux sous dimensionnés pour ce type de crue. Des habitations dans le centre bourg 
dôErôme, la salle des f°tes,  lô®cole, la RN7 et tous les champs agricoles riverains ont ®t® inond®s. 

Le débit de pointe de la crue estimé à partir des laisses de crues et des témoignages des riverains est de 
lôordre de 13.2 m³/s.  Ces d®bits correspondent ¨ ceux dôune crue dôoccurrence soixantenale. 

Cette situation a conduit, en avril 2009, ¨ la prescription dôun PPRi de la commune portant sur le Rh¹ne et 
les ruisseaux affluents, approuvé le 19 avril 2016. Les études réalisées dans le cadre du projet de PPRI ont 
mis en évidence des débordements lors de la crue centennale sur des zones à enjeux inondées en 
2008. 

En 2013, la commune a sollicit® la communaut® de communes du Pays de lôHermitage en charge de 
lôentretien de la Rionne, afin dô®laborer un programme de travaux limitant les inondations. Une étude de 
faisabilité a mis en avant des travaux supprimant fortement le stockage des écoulements débordants 
dans les zones bâties à enjeux.  Le choix sôest directement orient® vers une reprise du lit et des 
ouvrages dans la travers®e urbaine dôEr¹me du fait dôune pente tr¯s importante du cours dôeau en amont 
du village.  

 

OBJECTIFS 

 
- permettre la gestion des crues sur une grande partie du bassin versant de la Rionne dans de bonnes 
conditions de fonctionnement et de sécurité pour les personnes et les biens.  
- augmenter la capacité hydraulique du lit et faire transiter une crue dôoccurrence centennale  
- limiter lôobstruction des ouvrages hydrauliques et le transport solide. 
  

DESCRIPTION DE LôACTION 

Les travaux proposés sont pr®sent®s dôamont en aval, ils correspondent ¨ : 
- un aménagement de piège à embâcle et à gravier  
- des recalibrages du lit  
- des  modifications ou suppression de ponts propriété du département ou de commune. 

 
Impacts des aménagements 

A lô®tat actuel, les premiers débordements, générant donc les premiers dommages, surviennent pour une 
crue de 5 ans. Les enjeux touchés par la crue centennale sont particulièrement nombreux sur la partie 
aval : le centre bourg dôEr¹me, des zones r®sidentielles, les infrastructures routières, la mairie, lô®cole, 
lô®glise, la salle des fêtes et des zones agricoles. 
 
A lô®tat futur, les aménagements permettent de réduire considérablement la zone inondée en centennale. 
-moins de 1ha dôhabitat inond® au lieu de 1.8 ha ¨ lô®tat actuel  
-12 habitants inondés au lieu de175 
-aucun établissement public inondé 
-2 entreprises inondées au lieu de 4 
-48.4 ha de surfaces agricoles inondées au lieu de 58.5 
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PLANCHES DESCRIPTIVES DU PROJET 

 

 

 

 

 

A. Am®nagement dôun pi¯ge ¨ emb©cle et ¨ gravier 

 

Localisation du piège à gravier actuel et futur                             Piège à gravier actuel  

Le piège à gravier actuel est sous dimensionné vis-à-vis du volume de matériaux transporté par la Rionne. 
Lôouvrage est rapidement combl® et g®n¯re lôobstruction partielle des ponts avals et par conséquent, 
une diminution de la capacité hydraulique.  
Afin dô®viter lôobstruction des ouvrages dans la zone urbanis®e dôEr¹me et limiter le transport solide, un 
piège à gravier / embâcle / plage de dépôt doit être réalisé en amont de la zone urbaine dans une zone 
accessible  pour enlever périodiquement les arbres amoncelés et les matériaux déposés susceptible de se 
bloquer au niveau des ouvrages. La zone proposée est située en amont du piège à gravier actuel. 
 
Le piège à embâcle/ gravier sera constitué :  
 

- Dôun syst¯me de barres IPN en travers du lit dôune section suffisante (0.5m) pour r®sister aux corps 
flottants, espacées de 0.50 m sur la largeur du cours dôeau. Les fondations seront assez profondes  
(1 ¨ 2m ¨ minima, ou jusquôau refus).  

- Dôune plage de d®p¹t dimensionn®e pour stocker les mat®riaux solides issus du bassin versant. La 
capacité de stockage doit être équivalente à une crue centennale, à minima, afin que les ouvrages 
situés en aval puissent fonctionner efficacement. 
 

Piège à 

gravier 

/embâcle 


